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Arrêté  Déclaration d’utilité publique au profit de l'Office Public de l'Habitat de la Communauté Urbaine de 

Bordeaux « Aquitanis » des travaux d'aménagement des îlots 1 et 7 du Centre Bourg de la commune du

Taillan-Médoc et des acquisitions de parcelles de terrain nécessaires à cette opération 18/01/2011 p496
Arrêté  Déclaration d’utilité publique au profit de la Communauté Urbaine de Bordeaux des travaux d'extension du

parking du centre technique communautaire de Bègles 19/01/2011 p498
Arrêté modificatif  Déclaration d’utilité publique au profit de l'Office Public de l'Habitat de la Communauté Urbaine de 

Bordeaux « Aquitanis » des travaux d'aménagement des îlots 1 et 7 du Centre Bourg  de la commune du

Taillan-Médoc et des acquisitions de parcelles de terrain nécessaires à cette opération 27/01/2011 p500

JEUNESSE ET SPORTS

Arrêté  Agrément des groupements sportifs 14/01/2011 p502
Arrêté  Agrément des groupements sportifs 27/01/2011 p503

LOGEMENT

Arrêté  Nomination des membres de la commission de médiation de la Gironde 24/01/2011 p504

PHARMACIE

Décision  Décision autorisant le transfert d’une officine de pharmacie au sein de la commune de Creysse (24) 14/01/2011 p507
Décision  Décision autorisant le transfert d’une officine de pharmacie au sein de la commune de Brax (47) 14/01/2011 p509
Décision  Décision autorisant le transfert d’une officine de pharmacie au sein de la commune du Bouscat 20/01/2011 p511

SERVICES DE L ETAT - Organisation

Arrêté  Création du comité d'hygiène et de sécurité de la direction départementale de la cohésion sociale de la

Gironde 21/01/2011 p513
Convention  Délégation relative à la gestion financière des crédits du programme 166 "justice judiciaire" - Titre V de

l'antenne régionale de l'équipement du ministère de la justice et des libertés de Bordeaux par la Cour

d'Appel de Bordeaux 03/02/2011 p515

SERVICES VETERINAIRES

Arrêté  Arrêté préfectoral octroyant à Mme LECUYER Marie Catherine le certificat de capacité relatif à l’exercice

des activités liées aux animaux de compagnie 03/01/2011 p520
Arrêté  Liste départementale des vétérinaires susceptibles de réaliser des évaluations comportementales en

application de l’article L211-14-1 du code rural 03/01/2011 p522
Arrêté  Abrogation du mandat sanitaire attribué au docteur vétérinaire DEHAY Clotilde 05/01/2011 p526
Arrêté  Arrêté préfectoral octroyant à Mme FLORY Catherine le certificat de capacité relatif à l’exercice des

activités liées aux animaux de compagnie 06/01/2011 p527
Arrêté  Liste départementale des personnes habilitées à dispenser la formation des propriétaires et détenteurs de

chiens de catégorie 1 et 2 14/01/2011 p529

TRANSPORTS

Arrêté  Fixation des prix maxima des tarifs des courses de taxis dans le département de la Gironde 24/01/2011 p535

TRAVAIL - EMPLOI

Arrêté  Retrait d’agrément simple «+2 SERVICES» 06/12/2010 p545
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Arrêté  Retrait d’agrément simple «Didier DEVAUX» 06/12/2010 p546
Arrêté  Retrait d’agrément simple «SARL LIEVA» 06/12/2010 p547
Arrêté  Retrait d’agrément simple «Alexandre AUGER» 07/12/2010 p548
Arrêté  Retrait d’agrément qualité DOMALLIANCE 08/12/2010 p549
Arrêté  Retrait d’agrément simple «Delphine BELLOT» 08/12/2010 p550
Arrêté  Retrait d’agrément simple «Pierre LAFFONT» 08/12/2010 p551
Arrêté  Retrait d’agrément simple «Mickael KUBIAK» 08/12/2010 p552
Arrêté  Retrait d’agrément simple «SARL DOMISPHERE» 08/12/2010 p553
Arrêté  Retrait d’agrément simple «SARL COMPUTER SERVICES FAMILY» 09/12/2010 p554
Arrêté  Retrait d’agrément simple «EURL ALLO SERVICES» 09/12/2010 p555
Arrêté  Modalités de transfert des biens mobiliers et immobilieres de la chambre de métiers et de l'artisanat de la

Dordogne, de la chambre de métiers et de l'artisanat de la Gironde, de la chambre de métiers et de l'artisanat

de Lot-et-Garonne et de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat de l'Aquitaine à la chambre de

métiers et de l'artisanat de région Aquitaine 30/12/2010 p556
Arrêté  Siège de la chambre de métiers et de l'artisanat de région Aquitaine 30/12/2010 p584
Arrêté  Retrait d’agrément simple à M. Christophe DUBIN 03/01/2011 p585
Arrêté  Agrément simple à M. Mohamed SENHAJI 03/01/2011 p586
Arrêté  Agrément simple à l’EURL «Les Jardins au Service de la Personne» 03/01/2011 p588
Arrêté  Agrément simple à M. Alaâ YASSIR 03/01/2011 p590
Arrêté  Agrément simple à M. Daniel CAILLOU 03/01/2011 p592
Arrêté modificatif  Avenant à l’arrêté d’agrément Qualité «VIVRADOM» 05/01/2011 p594
Arrêté  Agrément simple à M. Pascal LALUCE 10/01/2011 p596
Arrêté  Agrément simple à Mme Bella SABLICKA 10/01/2011 p598
Arrêté  Agrément simple à l’EURL PARTICULIERS PAYSAGES 10/01/2011 p600
Arrêté  Agrément simple à la SARL A2 MICILE LANGON 12/01/2011 p602
Arrêté  Agrément simple à Mme Sandrine CASTAYBERT 12/01/2011 p604
Arrêté modificatif  Agrément Qualité «Alliance Services Aquitaine» 12/01/2011 p606
Arrêté  Agrément simple à Mme Nathalie RASQUIER 20/01/2011 p608
Arrêté  Renouvellement d’agrément simple à l’Association ILLAC SOUTIEN SCOLAIRE 20/01/2011 p610
Arrêté modificatif  Extension d’agrément Qualité «Emploi domicile services des premières côtes » 25/01/2011 p612
Arrêté  Agrément simple est délivré à M. Frédéric MAURAND 26/01/2011 p613

URBANISME

Arrêté  Approbation de la Carte Communale de SAINT-SEVE 10/01/2011 p615

VIDEOSURVEILLANCE

Arrêté  Récapitulatif des décisions relatives aux installations de systèmes de vidéosurveillance pour les dossiers

examinés en commission du 19 novembre 2010 10/12/2010 p616
Arrêté interpréfectoral  Autorisation d'exploitation d'un système de vidéosurveillance pour la Société ASF (tracés des communes

d'Illats et d'Aillas) 14/01/2011 p623

VOIRIE

Arrêté  Prorogation de la déclaration d'utilité publique du projet d'aménagement de la RD 209 entre Bordeaux et

Macau sur le territoire des communes de Blanquefort, Parempuyre, Ludon-Medoc et Macau 24/12/2010 p626
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de  la sixième partie ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 
règlementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son Article 
208 ;  
 
VU les arrêtés préfectoraux modifiés d’autorisation de fonctionnement de chacun des 
laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites d’un laboratoire de 
biologie médicale multi sites ; 
 
VU la demande déposée le 11 mai 2010  par  Madame Sylvie SICARD, biologiste 
responsable  
à l’agence régionale de santé d’Aquitaine – direction de l’offre de soins (département de 
l’organisation de l’offre de soins hospitaliers et ambulatoires) en vue de regrouper deux  
laboratoires en un laboratoire multi sites. 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

 Arrêté du 22 août 2010  portant autorisation de 
regroupement de laboratoires de biologie médicale 
en un laboratoire multi sites dénommé  
«LABORATOIRE VAL DE GARONNE » 

 
 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Sont regroupés en un laboratoire multi sites dénommé « LABORATOIRE VAL 
DE GARONNE »  implanté rue  Condorcet – ZI Dumès – 33210 LANGON  les laboratoires 
de biologie médicale suivants : 
 
  Laboratoire de biologie médicale sis place des  Tilleuls  à  BAZAS (33430) inscrit 
sous le n°33-011  sur la liste préfectorale des lab oratoires de la Gironde ; 
 
 Laboratoire de biologie médicale sis rue Condorcet – ZI Dumès à LANGON 
(33210)  inscrit sous le n° 33-104  sur la liste pr éfectorale des laboratoires de la Gironde ; 
   
 
Article 2 :  Sont abrogées les  autorisations  préfectorales des laboratoires inscrits sous les 
numéros 33-011 et 33-104    délivrées antérieurement à la publication de l’Ordonnance du  
13  janvier  2010 aux laboratoires de biologie médicale sus cités. 
 
Article 3  : Le laboratoire multi sites «LABORATOIRE VAL DE GARONNE» est composé 
de 2  sites ouverts au public dont les adresses respectivement sont :  
 

- Place des Tilleuls – 33430 BAZAS 
- Rue Condorcet – ZI Dumès – 33210 LANGON 

 
 Ce laboratoire multi sites est exploité par la Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée « VAL DE GARONNE » dont le siège social  
est situé  
Rue Condorcet – ZI Dumès – 33210 LANGON. 
 
Article 4 :  Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «LABORATOIRE VAL 
DE GARONNE » sont : 
 
 Mme  Sylvie SICARD, biologiste responsable, associée, pharmacien biologiste 
inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  
  
 Mme Marie-Eve CARON, biologiste responsable, associée, pharmacien biologiste  
inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  
 
 Mme Jacqueline JULLIN, biologiste non associée, pharmacien biologiste, inscrite à 
la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  
 
 Melle Hélène VALADE, biologiste non associée, pharmacien biologiste  inscrite à la 
Section G de l'Ordre des Pharmaciens  
 
 M. Thierry REIG, biologiste non associé, pharmacien biologiste,inscrit à la Section 
G de l'Ordre des Pharmaciens 
 
 Mme Patricia BEAUDEAU , médecin anatomo-cyto-pathologiste, non associée 
inscrite à l’Ordre des Médecins.  
 
Article 5 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le 
délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale de 
l’agence régionale de santé d’Aquitaine (Direction de l’Offre de soins) et d’une modification 
de la présente décision. 
 
Article 6  : La présente décision  peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux  
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dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
 
 
Article 7 :  Cette décision sera notifiée à : 
 

M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, 
M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde 
M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine. 
M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire & des Produits de 
Santé 
Mme  Sylvie SICARD, biologiste responsable, associée 
Mme Marie-Eve CARON, biologiste responsable, associée 
Mme Jacqueline JULLIN, biologiste non associée 
Melle Hélène VALADE, biologiste non associée 
M. Thierry REIG, biologiste non associé 
Mme Patricia BEAUDEAU , médecin anatomo-cyto-pathologiste, non associée 

 
Article 8 :  la Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la  Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
 
      
 
      Fait à  Bordeaux, le 22 août 2010  
 
     P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
              de Santé d’Aquitaine  
      La Directrice Générale Adjointe, 
 
 
 
        Signé : Anne BARON  
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU  le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU  l’arrêté préfectoral modifié du 28 novembre 1977  portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis 15 rue Captalat à LA 
TESTE DE BUCH  (33260) 

 
VU  la demande de modification du fonctionnement du Laboratoire de biologie 

médicale, présentée par le   « Cabinet Extencia » de Bordeaux à la suite de la 
démission de Madame Claudine ALBOUY, biologiste médicale et pharmacien, de 
ses fonctions de directeur. 

 
 
 
 
          …/… 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

Arrêté du  24.08.2010 
                         
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-089 exploité par la SELARL   
«LA BIOMEDICALE DE LA TESTE » 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral modifié du 28 novembre 
1977 sont modifiées comme suit :  
 
 Le Laboratoire de biologie médicale  situé au 15 rue du Captalat à LA TESTE DE 
BUCH  
a  pour  biologiste coresponsable :  
 
 Mme FEBRER Florence, médecin biologiste ; 
 
 Ce laboratoire est exploité  par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
ou SELARL  dont la   dénomination est : « société d ‘exercice libéral de directeurs et 
directeurs adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale la Biomédicale de la 
Teste », dont le siège social  est situé au  62 avenue du Général de Gaulle à LA TESTE 
DE BUCH (33260). 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine ( Direction  Offre de soins) et d’une 
modification de la présente décision.  
 
Article 4  : La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 5 :  Cette décision sera notifiée à : 
 
-  M. le directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire & des Produits de Santé  
- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde  
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- Mme FEBRER Florence, médecin biologiste et  coresponsable   
- Mme ALBOUY Claudine, pharmacien biologiste  
- Le Cabinet EXTENCIA  
 
Article 6 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
      

 
       Fait à  Bordeaux, le 24 AOUT 2010  
 
        P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
                          de Santé d’Aquitaine,  
        La Directrice Générale Adjointe, 
 
           
 
 
 
        Signé :  Anne BARON 
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Arrêté du  25 août 2010  

Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine 

Direction de l’Offre de Soins 

Département Oraganisation 
de l’Offre de Soins  
Hospitalièrs et ambulatoires  

 

 

 

ARRETE  
PORTANT MODIFICATION  DE L’AGREMENT DE LA SOCIETE  À 

RESPONSABILITE LIMITEE OU SELARL   DENOMMEE 
 « VAL DE GARONNE » 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relat ive à la biologie médicale et notamment 
son article 7 relatif aux dispositions transistoires et finales ; 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles 
R.6212-72 à R. 6212-92 ; 
 
VU la Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée r elative à l’exercice sous forme de 
société des professions liberales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et 
directeurs adjoints de Laboratoire d’analyses  de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral  modifié du 27 juin 1995 portant agrément de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée ou S.E.L.A.R.L dénommée « VAL DE GARONNE » sise rue 
Condorcet – ZI Dumès à LANGON  (33210) ; 
 
VU la demande déposée le 11 mai 2010 par  Madame Sylvie SICARD, biologiste responsable 
à l’agence régionale de santé d’Aquitaine – direction de l’offre de soins (département de 
l’organisation de l’offre de soins hospitaliers et ambulatoires) en vue de regrouper deux  
laboratoires en un laboratoire multi sites. 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1ER :  les dispositions  de l’article  1er de l’arrêté  préfectoral  modifié   du  27 juin 
1995, susvisé relatif à l’agrément de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée  ou 
SELARL  dénommée « VAL DE GARONNE  »  dont le siège social est sis rue Condorcet – 
ZI Dumès à LANGON  (33210)   sont modifiées  comme suit : 
                                                                                                                                                                                                                                                                             
 Cette société exploite  le laboratoire multi sites « Val de Garonne » comportant les 
sites suivants : 
 

- rue Condorcet – ZI Dumès à LANGON  (33210)  
 

- place des Tilleuls à BAZAS (33430). 
 
 
ARTICLE 2 : La copie de l’arrêté sera adressée à : 
 
M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, Direction 
des Laboratoires et des contrôles, 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Section G 
M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
Mme la Directrice de la Caisse  de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde, 
M. le Directeur du Régime Social des Indépendants 
Mme  Sylvie SICARD, biologiste responsable, associée 
Mme Marie-Eve CARON, biologiste responsable, associée 
Mme Jacqueline JULLIN, biologiste non associée 
Melle Hélène VALADE, biologiste non associée 
M. Thierry REIG, biologiste non associé 
Mme Patricia BEAUDEAU , médecin anatomo-cytopathologiste, non associée 
 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire  l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
 
 
ARTICLE 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

       Fait à Bordeaux le, 25 août 210  

       Pour le Préfet, 

       La Secrétaire Générale 

       Signée : Isabelle DILHAC 
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Arrêté du 30 AOUT 2010 

Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine 

Direction de l’Offre de Soins 

Département Oraganisation 
de l’Offre de Soins  
Hospitalièrs et ambulatoires  

 

 

 

ARRETE  
PORTANT MODIFICATION  DE L’AGREMENT DE LA SOCIETE  À 

RESPONSABILITE LIMITEE OU SELARL   DENOMMEE 
 «BIOMEDICALE DE LA TESTE » 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relat ive à la biologie médicale et notamment 
son article 7 relatif aux dispositions transistoires et finales ; 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles 
R.6212-72 à R. 6212-92 ; 
 
VU la Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée r elative à l’exercice sous forme de 
société des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et 
directeurs adjoints de Laboratoire d’analyses  de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modifié 20 décembre 2000   portant agrément de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée ou S.E.L.A.R.L dénommée «Société d’Exercice Libéral de 
Directeurs et Directeurs Adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale la 
Biomédicale de la Teste» sise  62 avenue du Général de Gaulle à LA TESTE DE BUCH 
(33260) ; 
 
VU la demande de modification d’agrément de la SELARL « Biomédicale de La Teste » présentée par 
le « Cabinet Extencia » de Bordeaux à la suite de la démission de Madame Claudine Albouy de son 
mandat de cogérante ; 
 
VU le procès verbal d’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 16 mars 2010 agréant la 
démission de Mme Albouy, les cessions de parts sociales et la mise à jour des statuts ; 
 
VU le protocole de cession de parts sociales sous conditions suspensives établi le 16 mars 2010 entre 
Mme Albouy, le cédant d’une part, Mme Febrer et M. Fougère, les cessionnaires d’autre part ; 
 
VU les statuts de la SELARL mis à jour, sous conditions suspensives, le 16 mars 2010 ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1ER :  les dispositions  de l’article  1er de l’arrêté du 20 décembre 2000 portant 
l’agrément de la Société Libérale à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée « Société 
d’Exercice Libéral  de Directeurs et de Directeurs Adjoints de Laboratoires d’Analyses de 
Biologie Médicale la Biomédicale de La Teste » et située au 62 avenue  du Général de 
Gaulle à LA TESTE DE BUCH  sont modifiées  comme suit : 
 
 Cette SELARL exploite les deux Laboratoires de biologie médicale  suivants :  
 

- Le Laboratoire de biologie médicale implanté au  62 avenuedu Général de Gaulle  
      à LA TESTE DE BUCH ayant pour biologistes coresponsables : 
  M. Vincent FOUGERE, pharmacien  
  M. Jean-Paul SZOMONYAK, pharmacien 
 
-      Le Laboratoire de biologie médicale implanté au 15 rue du Captalat à LA TESTE 
DE BUCH ayant pour biologiste coresponsable : 
  Mme Florence FEBRER, médecin 

                                                                                                                                                                                                                                                                 
ARTICLE 2 : La copie de l’arrêté sera adressée à : 
 
M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, Direction 
des Laboratoires et des contrôles, 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Section G 
M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde  
M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
Mme la Directrice de la Caisse  de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde, 
M. le Directeur du Régime Social des Indépendants 
Mme  Florence FEBRER, biologiste coresponsable 
M. Vincent FOUGERE, biologiste coresponsable  
M. Jean-Paul SZOMONYAK, biologiste coresponsable. 
Le Cabinet EXTENCIA de Bordeaux 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire  l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
 
ARTICLE 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

       Fait à Bordeaux le, 30 AOUT 2010  

       P/ le Préfet, 

       La SECRETAIRE GENERALE, 

 

       Isabelle DILHAC  
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU  le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU  l’arrêté préfectoral du 22 avril  2009  portant autorisation de fonctionnement du 

Laboratoire de biologie médicale sis  118 rue de l’Hôpital à BLAYE (33390) ; 
 
VU  le dossier déposé par  Maître Joëlle Bordy  le 30 août 2010 concernant la cession 

de parts sociales par Monsieur Bernard HUCHON au profit des autres associés 
suite à l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2010 ; 

 
VU les statuts de la Société Civile Professionnelle  dénommée  « SCP de Laboratoires 

de biologie médicale KERCKHOVE, HORNYCH & FOURMAUX »  mis à jour au  
 30 juin 2010 ;  
 
 
 
          …/… 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

Arrêté du  16 septembre 2010  
                         
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-186  exploité par une SCP  » 

 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l’article 1er,  de l’arrêté préfectoral du 22 avril  2009  sont 
modifiées comme suit : 
 
 Le Laboratoire de biologie médicale situé au 118 rue de l’Hôpital à BLAYE (33392), 
exploité par une  Société Civil  Professionnelle  dénommée «  SCP de Laboratoires de 
biologie médicale KERCKHOVE,HORNYCH & FOURMAUX » a pour personnel : 
 

- M. KERCKHOVE Michel biologiste coresponsable, associé professionnel 
et cogérant, pharmacien biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens  

  
- Mme Sophie FOURMAUX, biologiste  coresponsable, associée 

professionnelle et cogérante, pharmacien biologiste inscrit à la Section G 
de l'Ordre des Pharmaciens   

 
- Mme Joséphine HORNYCH, biologiste coresponsable, associée 

professionnelle et cogérante, médecin biologiste  inscrit au Conseil 
Départemental de  l'Ordre des Médecins de la Gironde.  

 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet, dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction  Offre de soins) et d’une 
modification de la présente décision.  
 
Article 3  : La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cette décision sera notifiée à : 
 

M. le directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire & des Produits de Santé  
   M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
   M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde  
  M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
   Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
   M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
   M. HUCHON,  coresponsable  
   Mme FOURMAUX, coresponsable  
   Mme HORNYCH, coresponsable 
   M. HUCHON (ancien directeur) 
   Maître BORDY en charge du dossier. 
 

Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
      

 
       Fait à  Bordeaux, le 16 septembre 2010  
 
       P/  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
                          de Santé d’Aquitaine, 
        La Directrice Générale Adjointe, 
          
 
 
         Signé : Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU  le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU  l’arrêté préfectoral du 31 mai 1983 modifié portant autorisation de fonctionnement 

du Laboratoire de biologie médicale sis 14 place  Amélie Raba Léon à 
BORDEAUX, exploité par la SELARL ANALABO dont le siège social est situé 41 
rue de Pacaris à TALENCE (33400). 

 
VU  le courrier en date du 22 avril 2010 de Monsieur Vermandel  signalant l’embauche 

de Mme Valérie SERVANT LE CAM au titre biologiste médical ; 
 
 
 
 
          …/… 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

Arrêté du  16 SEPTEMBRE 2010  
                         
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-109 exploité par la SELARL   
«ANALABO » 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l’article 2ème de l’arrêté préfectoral  modifié du 31 mai 1983 
sont modifié comme suit : 
 
 Le Laboratoire de biologie médicale situé au  14 place Amélie Raba Léon à 
BORDEAUX,  a pour biologistes : 
 
 M. Philippe VERMANDEL, biologiste responsable, associé professionnel et cogérant  
 pharmacien biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  
 
 Mme Valérie SERVANT-LE CAM , biologiste médical inscrit au Conseil de l’Ordre 
des  Médecins de la Gironde 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet, dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction  Offre de soins) et d’une 
modification de la présente décision.  
 
Article 3  : La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cette décision sera notifiée à : 
 

M. le directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire & des Produits de Santé  
   M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
   M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde  
  M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
   Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
   M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
   M. VERMANDEL Philippe, biologiste responsable 
   Mme SERVANT Le CAM Valérie, biologiste médical 
   Maître BIANCO BRU du Cabinet Ségur 
 

Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
      

 
       Fait à  Bordeaux, le 16 SEPTEMBRE 2010  
 
       P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
                          de Santé d’Aquitaine,  
 
        la Directrice Générale  Adjointe  
 
        signé : Anne BARON  
         
 
           
 
 
         Nicole KLEIN  
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Agence Régionale  
de  Santé d’Aquitaine  
 
Département de  
l’Offre  de Soins 
 
Département  
Organisation  
l’Offre  de Soins 
Hospitaliers et Ambulatoires 

 
 
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Commandeur  de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite  

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
PORTANT MODIFICATION DE L’ AGREMENT DE LA SELARL  «  BIOLIB » 

 
 

VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 
relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société de professions 
libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs  
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 
R. 6212-92 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral  modifié du 23 décembre 2008 portant agrément de la SELARL « BIOLIB » sise à 
LIBOURNE  (33500)  -  11-13 avenue Galliéni ; 

A R R E T E 
 
Article 1 er :  l’article 2 de l’arrêté préfectoral modifié  n°08/45 du 23 décembre 2008 , relatif 
à l’agrément de la  «  SELARL BIOLIB » sise 11-13 avenue Galliéni à  33500 LIBOURNE  
est modifié   concernant le personnel   du laboratoires de biologie médicale  n°33-111 :  
 

1) Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
 11/13 avenue Gallieni – BP 239 –  
 33500 LIBOURNE 
 Inscrit sur la liste préfectoral de la Gironde sous le n°33-010 
 Ayant pour Directeurs :  
 M. Gilles CHASSAGNOUX, pharmacien biologiste 
 M. Michel EYMAS pharmacien biologiste 
 M. Bertrand JACQUES, pharmacien biologiste 
 Mme Monique PERRIN, pharmacien biologiste 
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2) Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
 6 rue François Mitterrand  
 33230  COUTRAS  
 Inscrit sur la liste préfectoral de la Gironde sous le n°33-111 
 Ayant pour Directeur : 
            M. Philippe ROUSSILLE, pharmacien biologiste 
 Mme Valérie PERRENNOU 
 

3) Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
 9 allées Robert Boulin 
 33500 LIBOURNE   
 Inscrit sur la liste préfectoral de la Gironde sous le n°33-008 
 Ayant pour Directeur : 
            M. Philippe ARRIUDARRE ,  pharmacien biologiste 

4) Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
 14 avenue de Libourne 
 33870  VAYRES  
 Inscrit sur la liste préfectoral de la Gironde sous le n°33-155 
 Ayant pour Directeur : 
           M. Eric DUMESTRE, pharmacien biologiste 
 

5) Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
 82 avenue Georges Pompidou 
 24700 MONTPON MENESTEROL 
 Inscrit sur la liste préfectoral de la  Dordogne  sous le n° 24-56  
 Ayant pour Directeur : 
            M. Olivier RIVALAN, pharmacien biologiste 
 
Article 3   :   La copie de l’arrêté  sera adressée à : 
 
- M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, 

Direction des laboratoires et des contrôles, 
- M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens 
- M. le Président de l’Ordre des Médecins, 
- Mme la Directrice de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Aquitaine, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- M. le Directeur de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole  
- M. Gilles CHASSAGNOUX,  pharmacien biologiste  
- M. Michel EYMAS  pharmacien biologiste 
- M. Bertrand JACQUES pharmacien  biologiste 
- Mme Monique PERRIN, pharmacien biologiste. 
- M. Olivier ERNY, médecin biologiste(ancien directeur) 
- M. Philippe ROUSSILLE, pharmacien biologiste  
- M. Philippe ARRIUDARRE, pharmacien biologiste 
- M. Eric DUMESTRE, pharmacien biologiste 
- M. Olivier RIVALAN, pharmacien biologiste 
- Mme Valérie PERRENNOU, pharmacien biologiste  
- Le Cabinet d’avocats Joëlle Bordy . 
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Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

      Fait à Bordeaux le, 21 septembre 2010 
       P/ le Préfet, 
      La Secrétaire Générale , 
 
      Signé : Isabelle DILHAC 
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Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine 

Direction de l’Offre de Soins 

Département Oraganisation 
de l’Offre de Soins  
Hospitalièrs et ambulatoires  

 

 

 

ARRETE  DU 21 SEPTEMBRE 2010  
 

PORTANT MODIFICATION  DE L’AGREMENT DE LA SOCIETE  À 
RESPONSABILITE LIMITEE OU SELARL   DENOMMEE 

 « ANALABO » 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relat ive à la biologie médicale et notamment son article 7 
relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R.6212-72 à R. 
6212-92 ; 
 
VU la Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée r elative à l’exercice sous forme de société des 
professions liberales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de Laboratoire d’analyses  de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modifié du 2 septembre 1998 portant l’agrément de la  SELARL« ANALABO  
sis 41 rue de Pacaris à 33400 TALENCE ; 
 
VU les  nominations de Mesdames  GACHET Marie-Laure, et TIETARD Murielle  pharmaciens biologistes,  
en qualité de nouvelles associées et cogérantes   ; 
 
VU la démission de Monsieur Jean-Louis CHARRIN de ses fonctions de cogérant ; 
 

 VU la copie des statuts mis à jour  suite l’assemblée générale extraordinaire du 14 avril 2010  concernant  la 
SELARL « ANALABO » ;  

 
 Vu les copies des courriers du Conseil central de l’Ordre des Pharmacien de la SECTION G en date du 19 

février 2010, 29 mars 2010, 20 avril 2010, 12 mai 2010, 25 mai 2010 
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A R R E T E 
 

Article 1 er : Les dispositions de  l’article 1er de l’arrêté modifié  du 2 septembre 1998  sont  modifiées  pour 
les biologistes  comme suit : 
 
  La Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limi tée ou SELARL  dénommée  « ANALABO  »  
dont le siège social est situé au 41 chemin de Pacaris à 33400 TALENCE exploite :  

 
  Le laboratoire de biologie médicale 

41 chemin Pacaris à 33400 TALENCE   
 M Philippe MAFFRE en est le biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  
                   

  Le laboratoire de biologie médicale 
14 place Amélie Raba-Léon à 33000 BORDEAUX   

 M. Philippe VERMANDEL en est le ,biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant, 
pharmacien biologiste , inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens   

                   
 Le laboratoire  de biologie médicale 

16 avenue Victor Hugo à 33700 MERIGNAC 
 M. Mohammed BENAZOUZ en est le  biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant, 
 pharmacien  biologiste, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens    

         
  Le laboratoire  de biologie médicale 
      89 avenue J-J Rousseau à 33160 ST-MEDARD-EN-J ALLES  

 Mme Christina BETHOUS, en est le  biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant, 
pharmacien biologiste, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  

 
  Le laboratoire  de biologie médicale 
       2 rue Georges Négrevergne – 33700 MERIGNAC   

 M .Alain PEUCHANTen est le biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant, pharmacien 
biologiste, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 

 
 Mme Murielle TIETARD en est le biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant, pharmacien 

biologiste, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
 Mme Marie-Laure GACHET en est le biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant, 

pharmacien biologiste, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens   
 

 Article 2 : Cette décision sera notifiée à : 
 

• M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, Direction des 
laboratoires et des contrôles, 

• M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens, (Section G) 
• M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
• M. le Directeur  de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
• Mme la Directrice de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole  
• M Philippe MAFFRE, pharmacien 
• M. Philippe VERMANDEL  pharmacien   
• M. Mohamed BENAZZOUZ, pharmacie 
• Mme Christina BETHOUS, pharmacien . 
• M. Alain PEUCHANT, pharmacien 
• Mme M-Laure GACHET, pharmacien 
• Mme Murielle TIETARD, pharmacien  
• Maître BIANCO-BRUN cabinet Ségur 
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ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire  l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 4 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
      Fait à BORDEAUX, le 21 SEPTEMBRE 2010  
 
      P/Le PREFET, 
 
       La Secrétaire Générale  
 
       Signé : Isabelle DILHAC 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU  le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU  l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2009 modifié  portant autorisation de 

fonctionnement du Laboratoire de biologie médicale sis 2 rue Négrevergne à 
MERIGNAC (33700) ; 

 
VU  Le courrier en date du 21 octobre 2010 de Monsieur VERMANDEL Philippe 

signalant  l’embauche de Monsieur RONCIN Loïc, pharmacien biologiste en qualité 
de biologiste médical au sein dudit laboratoire de biologie médicale ; 

 
 
 
 
          …/… 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIE  
 

       

 

 

 

 

Arrêté du  21 SEPTEMBRE 2010   
                         
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-188 exploité par la SELARL   
«ANALABO » 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l’article 1er,  4ème alinéa,  de l’arrêté préfectoral du 24 
décembre 2009 modifié sont remplacées par  
 
 Le Laboratoire de biologie médicale situé au 2 rue  Georges Négrevergne à 
MERIGNAC (33700) a pour biologistes :  
 

- M. Alain PEUCHANT, biologiste coresponsable, associé professionnel et 
cogérant, pharmacien biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens  

  
- Mme Murielle TIETARD, biologiste  coresponsable, associée 

professionnelle et cogérante, pharmacien biologiste inscrit à la Section G 
de l'Ordre des Pharmaciens   

 
- Mme Marie-Laure GACHET, biologiste coresponsable, associée 

professionnelle et cogérante, pharmacien biologiste  inscrit à la Section G 
de l'Ordre des Pharmaciens  

 
- M. Loïc RONCIN, biologiste médical, pharmacien biologiste inscrit à la 

Section G de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet, dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction  Offre de soins) et d’une 
modification de la présente décision.  
 
Article 3  : La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cette décision sera notifiée à : 
 

M. le directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire & des Produits de Santé  
   M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
   M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
   Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
   M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
   M. Alain PEUCHANT  coresponsable  
   Mme Murielle TIETARD, coresponsable  
   Mme Marie-Laure GACHET, coresponsable 
   M. Loïc RONCIN, biologiste médical. 
 

Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
      

 
       Fait à  Bordeaux, le 21/09/2010 
 
        La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
                          de Santé d’Aquitaine,  
         
 
          
                  Nicole KLEIN  
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          Agence Régionale 
          de Santé d’Aquitaine 
 
          Département de        
          l’Offre de Soins 
 
          Département 
          Organisation  
          l’Offre de Soins 
          Hospitaliers et 
          Ambulatoires                Arrêté du 22 septembre 2010 

                                                             portant agrément de la société d’exercice     
               libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL  
     dénommée «LABORATOIRE D’ARLAC» 

 

 

 
LE PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE  

PREFET DE LA GIRONDE  
COMMANDEUR  DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  
 
 
 
 
  

VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;  

 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des          

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de 

laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 
 R. 6212-92 ; 
 

 VU   la demande déposée le 10 septembre 2010  par Maître BIANCO-BRUN pour le comptede son client Monsieur 
BENAZZOUZ  Mohamed  à l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine- direction de l’offre de soins (département de 
l’organisation de l’offre de soins hospitaliers et ambulatoires) sollicitant l’agrément d’une société d’exercice à 
responsabilité limitée ou SELARL dénommée « LABORATOIRE D’ARLAC » sise 16 avenue  Victor Hugo à 
MERIGNAC (33700). 
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A R R E T E   

ARTICLE 1 er : Est agréée la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée 
« LABORATOIRE D’ARLAC » dont le siège social est situé au 16 avenue Victor Hugo à 33700 MERIGNAC. 
 
 
 Cette société exploite le Laboratoire de biologie médicale suivant : 
 
 16 avenue Victor Hugo 
 33700 MERIGNAC 
 Ayant pour pharmacien biologiste responsable : 
 Monsieur BENAZZOUZ Mohamed. 

  

Article  2 :  La copie de  l’arrêté  sera adressée à : 

- M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé,              
- Direction des laboratoires et des contrôles, 
- M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens, section G  
- M. le Président du Conseil départemental de l'Ordre des Médecins, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants  
- Mme la Directrice de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole, 
- M. BENAZZOUZ Mohamed pharmacien biologiste responsable 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux  dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE  4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde   et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux actes administratifs.    

                       

        Fait à  Bordeaux, le  22 septembre 2010  

 

         P/Le Préfet, 

       La Secrétaire Générale, 

 

 

       Signé : Isabelle DILHAC 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU  le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU  l’arrêté préfectoral modifié du 14 septembre 1993    portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis 16 avenue Victor Hugo  à 
MERIGNAC  (33700) ;  

 
VU  la demande déposée le 10 septembre 2010 par Maître BIANCO-BRUN pour le 

compte de son client Monsieur BENAZZOUZ Mohamed  à l’Agence Régionale de 
Santé d’Aquitaine – direction de l’offre de soins (département de l’organisation de 
l’offre de soins hospitaliers et ambulatoires) sollicitant l’autorisation administrative  
pour reprendre  l’exploitation du Laboratoire de biologie médicale situé au 16 
avenue Victor Hugo  à Merignac (33700). 

 
 
          …/… 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

Arrêté du  23 SEPTEMBRE 2010  
                         
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-143 exploité par la SELARL  
 « LABORATOIRE D’ARLAC » 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral Modifié  du 14 septembre 
1993 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale au  
 16 avenue Victor Hugo  à Mérignac (33700) sont  modifiées à compter du 1er octobre 2010 
comme suit :  
 
 Il  sera  exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée ou SELARL  
dénommée « LABORATOIRE D’ARLAC». dont  le siège social est fixé au 
16 avenue  Victor Hugo à 33700 MERIGNAC  
 
 Il sera dirigé par Monsieur BENAZZOU Mohamed pharmacien biologiste 
responsable, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (service Offre de soins) et d’une modification 
de la présente décision.  
 
Article 4  : La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 5 :  Cette décision sera notifiée à : 
 
-         M. le directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire & des Produits de Santé 
- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de la  Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M. Mohamed BENAZZOU, pharmacien  biologiste responsable  
 
Article 6 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
 
      

       Fait à  Bordeaux, le 23 SEPTEMBRE 2010  
 
       P/ La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
                          de Santé d’Aquitaine,  
        La Directrice Générale Adjointe, 
 
              SIGNE :     Anne BARON   
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1, L 6122-2, L 6122-9,  

L 6122-10 et R 6122-25 à R 6122-31, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créat ion des Agences Régionales de 

Santé, 
 
VU  l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 6 juin 2005 fixant le découpage de la Région Aquitaine en territoires de santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 31 mars 2006 fixant le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire d’Aquitaine, 
 
VU les arrêtés de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en 

date du 11 septembre 2009 et du 4 février 2010 portant modification du Schéma Régional 
d’Organisation Sanitaire d’Aquitaine, 

 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 13 janvier 2010 portant fixation des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations, 

 
VU l’arrêté de bilan du 5 octobre 2010 de Mme la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé d’Aquitaine relatif aux activités de soins de suite et de réadaptation fonctionnelle, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 er  
 
L’arrêté du 5 octobre 2010 susvisé est annulé. 
 
          …/… 
 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

                             Arrêté du 17 novembre 2010 
 

 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS 
POUR LES ACTIVITES DE SOINS DE SUITE ET 

DE READAPTATION FONCTIONNELLE 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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Article 2 
 
Le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins de suite et de réadaptation 
fonctionnelle est établi conformément au tableau joint en annexe. 
 
Article 3  
 
Pour la période du 1er novembre 2010 au 31 décembre 2010  : 
 
Les demandes d’autorisations de création d’une activité de soins de suite et de réadaptation ne 
sont pas recevables hormis sur les territoires de recours suivants : 
 

- Territoire de recours des Landes 
 Bretagne de Marsan (1) 
 
- Territoire de recours du Lot et Garonne 
 Agen (1) 
 Marmande Tonneins (1) 
 
- Territoire de Pau 
 Orthez (1) 
 
- Territoire de Bayonne 
 Hendaye (1) 
 BAB (1) 

 
 
Article 4  
 
Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine, d’une insertion sur le site de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et de ses 
délégations territoriales jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  

Fait à Bordeaux, le 17 novembre 2010 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine, 

 
 
 
        Nicole KLEIN
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6122-1, L 6122-2, L 6122-9,  
 L 6122-10 et R 6122-25 à R 6122-31, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créat ion des Agences Régionales de 

Santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 6 juin 2005 fixant le découpage de la Région Aquitaine en territoires de santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 31mars 2006 fixant le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de la Région 
Aquitaine, 

 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 20 mars 2007 modifiant le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire d’Aquitaine, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 13 janvier 2010 portant fixation des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations,  

 
VU l’arrêté de bilan du 5 octobre 2010 de Mme la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé d’Aquitaine relatif à l’activité de psychiatrie, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 er  
 
L’arrêté du 5 octobre 2010 susvisé est annulé.       
  
 
          …/… 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       

 

 

 

 

                           Arrêté du 17 novembre 2010 
 

 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS 
POUR L’ACTIVITE DE PSYCHIATRIE 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
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Article 2 
 
Le bilan quantifié de l’offre de soins pour l’activité de psychiatrie est établi conformément aux 
tableaux joints en annexe. 
 
Article 3  
 
Pour la période du 1er novembre 2010 au 31 décembre 2010  : 
sont recevables les demandes de création ou d’extension sur les territoires de santé suivants : 
 
Hospitalisation complète 
 
Territoire du Périgord 
 

- Psychiatrie générale 
site de Bergerac : 1 implantation 
 

- Psychiatrie infanto-juvénile 
site de Périgueux : 1 implantation 
site de Bergerac : 1 implantation 
 

Hospitalisation de jour         
    

- Psychiatrie infanto-juvénile 

Territoire du Lot-et-Garonne 
site de Casteljaloux : 1 implantation 

Territoire de Pau 
site de Gan : 1 implantation 

 
Appartements thérapeutiques 
 

- Territoire du Périgord 
site de Périgueux : 1 implantation 
 

- Territoire de Bordeaux-Libourne  
CUB, Rive droite, Sud Garonne, Libourne, Blaye, Ste Foy la Grande  

 
Places en familles d’accueil thérapeutique   
 

- Psychiatrie générale 

Territoire de Bayonne 
site de Bayonne : 1 implantation  

   
Article 4  
 
Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine, d’une insertion sur le site de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et de ses 
délégations territoriales jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  
 
 
     Fait à Bordeaux, le 17 novembre 2010 
 
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
               de Santé d’Aquitaine, 
 
       Nicole KLEIN 
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20/07/2008
TERRITOIRES DE SANTE

EXISTANT AUTORISE PREVISIONS SROS non réalisées
TERRITOIRE DU PERIGORD

HJ adultes + CATTP NONTRON 
MONTPON 

PERIGUEUX 
BERGERAC 

SARLAT 

HC adultes CH de MONTPON 1 implantation : 
CH de PERIGUEUX BERGERAC (1)

CH de SARLAT

Appartements thérapeutiques BERGERAC 1 implantation : 
PERIGUEUX (1)

HJ enfants et adolescents MUSSIDAN 
MONTPON 

PERIGUEUX 
BERGERAC 

SARLAT 

HC enfants et adolescents CH de MONTPON 2 implantations : 
PERIGUEUX (1)
BERGERAC (1)

Places en familles d'accueil thérapeutique MONTPON 

Affections psychiatriques lourdes chroniques F° John Bost à LA FORCE

TERRITOIRE DE BORDEAUX-LIBOURNE

Unité d'accueil des urgences CH Ch. Perrens à BORDEAUX

HJ adultes CH Ch. Perrens à BORDEAUX
LESPARRE 
ARCACHON 
CADILLAC 
LIBOURNE 

SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC 
CASTILLON-LA-BATAILLE 

ANDERNOS 
MONTPON-MENESTEROL 

CATTP adultes CUB 
LESPARRE 
ARCACHON 

LANGON 
CREON 

CADILLAC 
LIBOURNE 

ANDERNOS 
BORDEAUX

HC adultes CUB
CAMBES 
CADILLAC
LIBOURNE

Pour mémoire HIA : 1 implantation
MONTPON-MENESTEROL 

soins de suite et post cure adultes HC CUB 
SAINT-SELVE 

CAMBES 

soins de suite et post cure adultes HJ/HN CUB

Appartements thérapeutiques CUB, Rive droite, Sud Gironde,
Libourne, Blaye, Sainte-Foy-la-G.

HAD adultes CUB

ACTIVITE DE PSYCHIATRIE
IMPLANTATIONS EN AQUITAINE

IMPLANTATIONS
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TERRITOIRES DE SANTE
EXISTANT AUTORISE PREVISIONS SROS non réalisées

IMPLANTATIONS

HJ enfants et adolescents CUB 
LEOGNAN
LANGON 

PODENSAC 
CADILLAC
LIBOURNE 

BLAYE 
SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC 
MONTPON-MENESTEROL

CATTP enfants et adolescents CUB
BIGANOS 

LIBOURNE 
BLAYE 

LA REOLE 
CATTP (adolescents) "Sud Médoc" à BLANQUEFORT

HAD enfants/adolescents CUB-Lesparre
CUB -Rive droite-Sud Gironde

HC enfants/adolescents CUB 
LIBOURNE 

MONTPON-MENESTEROL 

Places en familles d'accueil thérapeutique CUB-Rive droite, Sud Gironde,
Libourne, Blaye, Sainte-Foy-La-

Grande (1)
CUB-Nord-Médoc

Montpon-Menestérol

Centre ressource autisme* 1 implantation : CUB
Unité de prise en charge des troubles du compor- 1 implantation : CUB
tement alimentaire*
Centre de ressource pour la prise en charge des 1 implantation : CUB
auteurs d'infractions sexuelles*

* activités à vocation régionale

TERRITOIRE DES LANDES

HJ adultes + CATTP PARENTIS
AIRE-SUR-L'ADOUR 
MONT-DE-MARSAN 

ROQUEFORT 
SAINT-SEVER 

MONFORT-EN-CHALOSSE

HC adultes CH de MONT-DE-MARSAN 
CH de DAX 

Clinique Maylis à NARROSSE 

HJ enfants et adolescents PARENTIS 
AIRE-SUR-L'ADOUR 
MONT-DE-MARSAN 

DAX 

HC adolescents Clin. J.Sarrailh à AIRE-SUR-L'ADOUR
CH de MONT-DE-MARSAN 

Places en familles d'accueil thérapeutique DAX

HC enfants avec scolarisation Clin. J.Sarrailh à AIRE-SUR-L'ADOUR

HAD enfants/adultes DAX
TERRITOIRE DU LOT ET GARONNE

HJ adultes + CATTP AGEN 
NERAC 
FUMEL 

MARMANDE 
VILLENEUVE-SUR-LOT 

HC adultes et adolescents CHD à PONT-DU-CASSE
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TERRITOIRES DE SANTE
EXISTANT AUTORISE PREVISIONS SROS non réalisées

IMPLANTATIONS

CH d' AGEN 

Appartements thérapeutiques AGEN

HJ enfants et adolescents et CATTP
AGEN 1 implantation :

NERAC CASTELJALOUX (1)
FUMEL 

MARMANDE 
VILLENEUVE-SUR-LOT

MOMSEMPRON (1)

HC enfants CHD à PONT-DU-CASSE

Places en familles d'accueil thérapeutique 
enfants
TERRITOIRE DE PAU

Unité d'accueil des urgences CH des Pyrénées à PAU

HJ adultes et CATTP PAU
Clinique Beau Site à Gan

ORTHEZ
OLORON
BILLERE

MOURENX
MAULEON

HC adultes PAU
ORTHEZ

GAN

HAD adultes CH des Pyrénées à PAU

HJ enfants et adolescents PAU 1 implantation :
ORTHEZ GAN (1)

OLORON SAINTE MARIE
NAY

HC enfants/adolescents PAU
JURANCON

Places en familles d'accueil thérapeutique CH des Pyrénées à Pau  (3 places pour enfants)

TERRITOIRE DE BAYONNE

HJ adultes et CATTP BAYONNE
ANGLET

HC adultes CH de BAYONNE
CLINIQUE D'AMADE à BAYONNE

CLINIQUE CANTEGRIT à BAYONNE
DOMAINE MIRAMBEAU à ANGLET

HJ enfants et adolescents CH de BAYONNE 

HC adolescents CH de BAYONNE (adolescents)

Places en familles d'accueil thérapeutique 1 implantation : 
BAYONNE

Source : Schéma Régional d'Organisation Sanitaire  2006 - 2011 / Annexes Territoriales.
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé publique et notamment les articles L 6122-1, L 6122-2, L 6122-9,  
 L 6122-10 et R 6122-25 à R 6122-31, 
 
VU les articles L 2131-1 à L 2131-5 du Code de la Santé publique relatifs au diagnostic 

prénatal, 
 
VU les articles L 2141-1 à L 2141-12 relatifs à l’assistance médicale à la procréation, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des Agences Régionales de 

Santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 6 juin 2005 fixant le découpage de la région Aquitaine en territoires de santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 31 mars 2006 fixant le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire d’Aquitaine (SROS), 
et les arrêtés du 20 mars 2007, du 25 avril 2007 et du 15 janvier 2008 modifiant ledit 
SROS, 

 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 13 janvier 2010 portant fixation des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations, 

A R R Ê T E  

Article  1er  
   
Le bilan quantifié de l’offre de soins pour : 
 
- les activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, 

 
        …/… 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Offre de Soins de premier recours 
et parcours de soins 

       

 

 

 

 

                           Arrêté du 1er décembre 2010 
 

 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS 
POUR LES ACTIVITES D’ASSISTANCE 
MEDICALE A LA PROCREATION ET DE 

DIAGNOSTIC PRENATAL  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
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- les activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, 

- les activités de recueil, traitement, conservation de gamètes et cession de gamètes issus de 
don, 

- les activités de diagnostic prénatal, 

est établi conformément au tableau joint en annexe. 
 
 
Article  2  
 
Pour la période du 1er janvier 2011 au 28 février 2011 , aucune demande de création ou 
d’extension de l’une de ces activités n’est recevable. 
 
 
Article 3  
 
Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine, d’une insertion sur le site de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et de ses 
délégations territoriales jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  
 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 1er décembre 2010 
 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine, 

Par Délégation, 
La Directrice Générale Adjointe, 

 
 

Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé publique et notamment les articles L 6122-1, L 6122-2, L 6122-9,  
 L 6122-10 et R 6122-25 à R 6122-31, 
 
VU le Code de la Santé Publique, 6ème partie, titre II, chapitre 3, section 3 (articles R 6123-39 à 

R 6123-53 relatifs à l’obstétrique, la néonatologie et la réanimation néonatale, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des Agences Régionales de 

Santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 6 juin 2005 fixant le découpage de la région Aquitaine en territoires de santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 31 mars 2006 fixant le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire d’Aquitaine (SROS), 
et les arrêtés du 20 mars 2007, du 25 avril 2007 et du 15 janvier 2008 modifiant ledit 
SROS, 

 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 13 janvier 2010 portant fixation des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations, 

A R R Ê T E  

Article  1er  
   
Le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités d’obstétrique, de néonatologie et de 
réanimation néonatale est établi conformément aux tableaux joints en annexe. 
 
        …/…

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Offre de Soins de premier recours 
et parcours de soins 

       

 

 

 

 

                           Arrêté du 1er décembre 2010 
 

 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS 
POUR LES ACTIVITES D’OBSTETRIQUE, DE 

NEONATOLOGIE ET DE REANIMATION 
NEONATALE  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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Article  2  
 
Pour la période du 1er janvier 2011 au 28 février 2011 , aucune demande tendant à obtenir une 
autorisation de création d’une activité d’obstétrique, de néonatologie ou de réanimation 
néonatale n’est recevable. 
 
 
Article 3  
 
Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine, d’une insertion sur le site de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et de ses 
délégations territoriales jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  
 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 1er décembre 2010 
 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine, 

Par Délégation, 
La Directrice Générale Adjointe, 

 
 

Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Santé publique et notamment les articles L 6122-1, L 6122-2, L 6122-9,  
 L 6122-10 et R 6122-25 à R 6122-31, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des Agences Régionales de 

Santé, 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 février 2008 fixant les limites du territoire de santé pour 

l’Interrégion Sud-Ouest, 
 
VU l’arrêté du 29 juin 2009 fixant le Schéma Interrégional d’Organisation Sanitaire (SIOS) de 

l’Interrégion Sud-Ouest pour l’activité de soins de neurochirurgie et activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, 

 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 13 janvier 2010 portant fixation des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations, 

A R R Ê T E  

Article  1er  
   
Le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins suivantes : 
 

- neurochirurgie, 

- activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, 

est établi conformément au tableau joint en annexe. 
         
         …/… 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Offre de Soins de premier recours 
et parcours de soins 

       

 

 

 

 

                           Arrêté du 1er décembre 2010 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS POUR LES 
ACTIVITES DE SOINS DE NEUROCHIRURGIE ET ACTIVITES 
INTERVENTIONNELLES PAR VOIE ENDOVASCULAIRE EN 

NEURORADIOLOGIE 
(Schéma Interrégional d’Organisation  

Sanitaire – SIOS) 
 
 

 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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Article  2  
 
Pour la période du 1er janvier 2011 au 28 février 2011 , une demande tendant à obtenir une 
autorisation de création d’une activité de neurochirurgie est recevable sur le site de Bayonne.  
 
 
Article 3  
 
Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine, d’une insertion sur le site de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et de ses 
délégations territoriales jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  
 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 1er décembre 2010 
 
 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine, 

Par Délégation, 
La Directrice Générale Adjointe, 

 
 

Anne BARON 

 
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 01 - Janvier - Février 2011 page 54



Sites et nombre neurochirurgie radiochirurgie neurochirurgie
d'implantations fonctionnelle intracrânienne et pédiatrique

AQUITAINE de neurochirurgie cérébrale extracrânienne
en conditions 

Décisions stéréotaxiques

BORDEAUX  :  1 oui oui oui
30/06/2010 CHU de Bordeaux

GH Pellegrin

BAYONNE : 1

30/06/2010 PAU : 1
SAS polyclinique de non non non

Navarre à Pau (hors urgence)

Source : SIOS neurochirurgie et activités interventionnelles par voie endovasculaire

en neuroradiologie -2008 - 2012

ACTIVITES INTERVENTIONNELLES PAR VOIE ENDOVASCULAIRE EN NEURORADIOLOGIE

AQUITAINE Sites et nombre
Décision d'implantations

BORDEAUX : 1
30/06/2010 CHU de Bordeaux

GH Pellegrin

Source : SIOS neurochirurgie et activités interventionnelles par voie endovasculaire

en neuroradiologie -2008 - 2012

LES IMPLANTATIONS EN NEUROCHIRURGIE

Autorisations spécifiques
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Santé publique et notamment les articles L 6122-1, L 6122-2, L 6122-9,  
 L 6122-10 et R 6122-25 à R 6122-31, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des Agences Régionales de 

Santé, 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 février 2008 fixant les limites du territoire de santé pour 

l’Interrégion Sud-Ouest, 
 
VU l’arrêté du 18 juillet 2008 fixant le Schéma Interrégional d’Organisation Sanitaire (SIOS) de 

l’Interrégion Sud-Ouest, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date 

du 13 janvier 2010 portant fixation des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations, 

A R R Ê T E  

Article  1er  
   
Le bilan quantifié de l’offre de soins pour les trois activités de soins suivantes : 
 

- chirurgie cardiaque, 

- greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

- traitement des grands brûlés, 

 est établi conformément au tableau joint en annexe. 
 
        …/… 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Offre de Soins de premier recours 
et parcours de soins 

       

 

 

 

 

                           Arrêté du 1er décembre 2010 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS 
POUR LES ACTIVITES DE SOINS DE 
CHIRURGIE CARDIAQUE, GREFFES 

D’ORGANES ET GREFFES DE CELLULES 
HEMATOPOIETIQUES, TRAITEMENT DES 

GRANDS BRÛLES 
(Schéma Interrégional d’Organisation  

Sanitaire – SIOS) 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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Article  2  
 
Pour la période du 1er janvier 2011 au 28 février 2011 , aucune demande tendant à obtenir une 
autorisation de création d’une de ces trois activités de soins n’est recevable.  
 
 
Article 3  
 
Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine, d’une insertion sur le site de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et de ses 
délégations territoriales jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  
 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 1er décembre 2010 
 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine, 

Par Délégation, 
La Directrice Générale Adjointe, 

 
 

Anne BARON 
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    PREFECTURE DE LA GIRONDE  
 

Agence Régionale de Santé 
               d’Aquitaine  

Direction de l’Offre de Soins  
Mission Pharmaceu  et Biologique  

  
 

ARRETE PORTANT RADIATION 
D’UNE SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE N°24  
SUR LA LISTE PREFECTORALE DE LA GIRONDE   

 
     
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Commandeur  de la Légion d’Honneur  

Commandeur de l’Ordre National du Mérite  
 
 

 
VU   l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 rel ative à la biologie médicale et  notamment son 
article 7  relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU les articles R.6212-1 à R 6212-69 du Code de Santé Publique relatifs à l’exploitation d’un 
 laboratoire par une société civile professionnelle ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 11 mai 1984 portant inscription de la Société Civile Professionnelle 
 FOURTILLAN et CANTET – Directeurs de Laboratoire d’Analyses de Biologie Médicale Associés 
sous le  numéro 24  sur la liste préfectorale de la Gironde ; 

 
VU Les documents transmis le 28 juillet 2010 par Maître GIRAULT de la Société d’avocats 
 GIRAULT  CHEVALIER & ASSOCIES concernant l’acquisition par la  SELCA EXALAB  
dudit laboratoire de biologie  médicale, de l’intégration de Monsieur Pierre CANTET et du départ de 
Monsieur Alain FOURTILLAN ; 
 
VU Le courrier en date Du 23 juin 2010 de Messieurs CANTET et FOURTILLAN, en agissant en tant 
que  cogérants sollicitant la radiation de l’inscription de la Société Civile Professionnelle ; 
 

 
 

ARRETE  
 
Article 1 er : A compter du 31 décembre 2010  la Société Civile Professionnelle, dénommée «Société 
Civile Professionnelle FOURTILLAN et CANTET – Directeurs de Laboratoire d’Analyses de Biologie 
Médicale Associés » enregistrée sous le numéro 24 est radiée de la liste préfectorale  des sociétés civiles 
professionnelles du département de la Gironde. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant les Tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
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Article 3  : La copie du présent arrêté sera adressée : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, Direction 

des laboratoires et des contrôles, 
- M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme  la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants  
- M. CANTET Pierre, pharmacien biologiste  
- M. FOURTILLAN Alain, pharmacien biologiste  
- Maître GIRAULT en charge du  dossier . 
 
ARTICLE 4 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

 
 
 
                                                                                          Fait à Bordeaux, le27 décembre 2010  
 
 Pour le Préfet, 
 
 La Secrétaire Générale 
 
 
                                                                                                 Isabelle DILHAC  
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PREFECTURE DE LA GIRONDE  

 

 

Arrêté du  27 décembre 2010  

Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine 

Direction de l’Offre de Soins 

MISSION  

PHARMACEUTIQUE  

ET  

BIOLOGIQUE 

 

 

 

ARRETE  
PORTANT RETRAIT D’AGREMENT  DE LA  SOCIETE LIBERALE  A 

RESPONSABILITE  LIMITEE OU SELARL   «LABORATORIE  
D’ ANALYSES   DE BIOLOGIE   MEDICALE  BOUFFANT  – LE LAN»  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
 COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 
relatif aux dispositions transitoires et finales ;  

VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à R. 
6212-92 ; 

VU    la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 

VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux so ciétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de Laboratoire d’analyses  de biologie médicale ; 

VU   l’arrêté préfectoral en date du 5 mai 1993 modifié  notamment son article 3  portant l’agrément  de la  
société libérale à responsabilité limitée ou SELARL dénommée « LABORATOIRE D’ANALYSES DE 
BIOLOGIE MEDICALE BOUFFANT – LE LAN» dont le  siège social est situé au  504 avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX (33200) ; 

VU   les documents transmis le 20 octobre 2010 par Maître GIRAULT de la Société d’avocats GIRAULT 
         CHEVALIER  & ASSOCIES concernant une fusion absorption dudit laboratoire de biologie 
médicale par la                  SELCA EXALAB en vue d’un regroupement d’un laboratoire multi-sites 
dénommé « EXALAB »           
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VU    le courrier en date du 8 octobre 2010 de Mesdames BOUFFANT BRAMA et LE-LAN-CLAUS en 
qualité de           cogérantes sollicitant le retrait d’agrément de la SELARL  dénommée 
« LABORATOIRE D’ANALYSES DE           BIOLOGIE MEDICALE BOUFFANT- LE-LAN » dont le siège 
social se trouve au 504 avenue du Maréchal            de Lattre de Tassigny à BORDEAUX (33200). 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : A Compter du 1 er janvier 2011,   la société libérale à responsabilité limitée ou SELARL 
dénommée  « LABORATOIRE D’ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE BOUFFANT – LE LAN » dont le 
siège social est situé au  504 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX (33200)  est radiée  
de la liste des sociétés d’exercice libéral en exercice dans le département de la Gironde. 

 

ARTICLE 2 : La copie de l’arrêté sera adressée à : 

-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, Direction 
des laboratoires et des contrôles, 

- M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme  la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants  
- Mme BOUFFANT-BRAMA Françoise, pharmacien biologiste  
- Mme LE LAN-CLAUS Françoise, pharmacien biologiste  
- Maître GIRAULT en charge du dossier. 
 
ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire  l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 4 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
       Fait à Bordeaux, le 27 DECEMBRE 2010  
       P/ Le PREFET 
       La Secrétaire Générale, 
 
       Signé : Isabelle DILHAC 
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    PREFECTURE DE LA GIRONDE  
 

 
          Agence Régionale 
          de Santé d’Aquitaine 
 
          Département de        
          l’Offre de Soins 
 
          Mission Pharmaceutique  
                et Biologique                                            Arrêté du 27 DECEMBRE 2010 

                                                             portant modification d’agrément de la soc iété d’exercice  
                libéral en commandite par actions o u SELCA  
                    dénommée « EXALAB » 

 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
 

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 
 R. 6212-92 ; 

  
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif 

aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des          

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints 

de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU   l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2006  modifié portant l’agrément  de la société d’exercice libéral  en 

commandite par actions ou SELCA dénommée « EXALAB » dont le siège est situé au 208 avenue Pasteur à 
PESSAC (33600) ;  

 
VU   l’arrêté de la Directrice générale de l’agence régional de santé d’Aquitaine  en date du 6 août 2010 modifié  

portant autorisation du laboratoire multi sites « EXALAB » situé au 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) ;   
 
VU les dossiers expédiés les 28 juillet 2010 et 20 octobre 2010 par Maître GIRAULT  concernant une 

modification du laboratoire multi sites dénommé EXALAB ; 
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A R R E T E   

Article  1 er : A compter du 1ER JANVIER 2011, les dispositions de l’arrêté préfectoral du 16 février 2006 
modifié portant l’agrément de la société d’exercice libéral en commandite par actions ou SELCA dénommée 
« EXALAB »  sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 La société  d'exercice libéral  en commandite par actions ou SELCA dénommée « EXALAB » 
enregistrée sous le numéro FINESS EJ 33 005 371 1 et dont le siège social est situé au 208 avenue Pasteur 
à PESSAC (33600)  exploite le laboratoire multi sites dénommé « EXALAB » ; 
 
 Ce laboratoire multi sites « EXALAB » se trouve  au 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600)  
et est  implanté sur les sites ci-dessous : 
 

- 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600 )  -FINESS 33 003 076 8 
- 114 avenue d’Arès à BORDEAUX (33000) - FINESS 33 003 009 9 
- 61 rue Dantagnan à SAINT ANDRE DE CUBZAC  (33240) -FINESS 33 003 052 9 
- 14/15 place Pey Berland  à BORDEAUX (33000) - FINESS 33 003 019 8 
- 1 avenue du Truc à MERIGNAC (33700) - FINESS 33 003 028 9 
- avenue Maryse Bastié  à BRUGES (33520)-  FINESS 33 003 038 8 
- 54 rue Valentin Bernard à BOURG/GIRONDE (33710) - FINESS 33 003 062 8 
- 221  cours du Gal de Gaulle à GRADIGNAN (33170)- FINESS 33 003 066 9 
- 15 chemin de Barbicagde  à CANEJAN  (33610)  - FINESS  33 003 081 8 
- 51  avenue du Général Leclerc  à PESSAC (33600) -  FINESS 33 003 076 8 
- 2 allée Montaigne à GUJAN-MESTRAS  (33470) - FINESS  33 003 071 9 
- 56 rue du 14 juillet à BISCAROSSE (40600) -  FINESS 40 001 150 8 
- 51 avenue de la Côte d’Argent à BIGANOS (33380)  - FINESS 33 003 057 8 
- 10 avenue du Maréchal Gailliéni à MERIGNAC (33700) -  FINESS 33 003 189  
- 504 avenue du Mal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX (33200) - FINESS 33 003 194 9 
- avenue des Pyrénées à VILLENAVE DORNON (33140)  -  FINESS  33 003 199 8 
- 75 rue de la Morandière au HAILLAN (33185)  -FINESS 33 003 047 9 

 

Article  2 :  La copie de  l’arrêté  sera adressée à : 

 M. le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé,              
 Direction des laboratoires et des contrôles, 
 M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens, section G  
 M. le Président du Conseil départemental de l'Ordre des Médecins, 
 M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
 M. le Directeur du Régime Social des Indépendants  
 Mme  la Directrice de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole, 
 Melle Corinne ACCARDI, médecin biologiste coresponsable,  
 M. Pascal BONNIN  pharmacien biologiste coresponsable 

Mme Delphine BORAUD, médecin biologiste, coresponsable, 
M. Christian BORDURE, médecin biologiste, coresponsable, 
M. Jean-Philippe BROCHET, pharmacien biologiste coresponsable 
M. Pierre DAVID, médecin  biologiste coresponsable   
M. Maurice DE BARRAU DE MURATEL, médecin biologiste coresponsable   
M. Richard DELPECH, pharmacien biologiste coresponsable, 
M. Franck DOERMANN, pharmacien  biologiste coresponsable 
M. Bernard LE MOIGNE  pharmacien biologiste coresponsable  
Mme Magali LEON, pharmacien biologiste coresponsable, i 
Mme Valérie MARAZANOF pharmacien, biologiste coresponsable,  
M. Philippe MAREL, pharmacien biologiste coresponsable,  
M. Olivier MARQ pharmacien  biologiste coresponsable, 
Mme Laurence MARTIN-MERCIE médecin biologiste coresponsable,  
Mme Anne PEDEBOSCQ, pharmacien biologiste coresponsable  
Melle Laurence RICHARD, pharmacien biologiste coresponsable. 
M. Hervé WALRYCK, pharmacien biologiste coresponsable 
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Mme  Françoise WIBART,  médecin biologiste coresponsable, 
M. Pierre CANTET, pharmacien biologiste coresponsable, 
Mme Françoise  BOUFFANT-BRAMA, pharmacien biologiste coresponsable  
M.Patrick NOURY,, pharmacien biologiste coresponsable, 
Mme Françoise  LE LAN-CLAUS,pharmacien biologiste coresponsable  
La Société d’avocats GIRAULT & Associés en charge du dossier  

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux  dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE  4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux actes administratifs.    

                       

       Fait à Bordeaux, le 27 DECEMBRE 2010 

      POUR LE PREFET, 

      La Secrétaire Générale, 

 

 

      Signé : Isabelle DILHAC 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

VU   le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.5126-1, L.5126-7, R.5126-8 à  
  R.5126-22 ; 
 
VU   l’Arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU  l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date du 5 mars 2010 

autorisant une activité optionnelle supplémentaire (préparation des médicaments 
radiopharmaceutiques, réalisation de placébos injectables et opérations de ré-
étiquetage) de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut Bergonié à Bordeaux ; VU  
l’arrêt 

 
VU   la demande formulée le 25 juin 2010 et les compléments d’informations transmis le  
 16 juillet 2010 à l’Agence régionale de Santé d’Aquitaine par le Directeur Général 

Adjoint de l’institut Bergonié pour  le réaménagement et réhabilitation du département 
de pharmacie à usage intérieur. 

       
VU   le rapport d’enquête établi à la suite de l’inspection effectuée le 21 septembre 2010 

par le Pharmacien  Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine ;  

 
VU   l’avis favorable du 8 octobre 2010 du Président du Conseil Central de la Section H de  

l’Ordre National des Pharmaciens; 
 
      DECIDE  
 
Article  1 er :   Les dispositions de l’arrêté du 5 mars 2010 sus visé sont abrogées et 
remplacées ; 
 
 
Article 2  : L’autorisation  de la  pharmacie à usage intérieur  est accordée à l’établissement 
de santé « Institut BERGONIE » - Centre Régional de Lutte contre le Cancer de Bordeaux 
et du Sud-Ouest sur le site d’implantation  229 cours de l’Argonne à BORDEAUX sur 5 
emplacements distincts : 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

  MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

       

 

 

 

 

Décision du 28 DECEMBRE 2011   portant  
modification de l’autorisation  d’une pharmacie à 
usage intérieur « Institut Bergonié » - 229 cours de 
l’Argonne -33075 BORDEAUX CEDEX  

 
 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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- La pharmacie à proprement parler  est installée au rez-de-chaussée du bâtiment 
hospitalisation/bloc ; 

 
- Le stockage des chariots de stérilisation dans un  algeco sur le parking en face ; 
 
- L’unité de reconstitution centralisée des traitements anticancéreux au rez de 

chaussée d’une maison indépendante située entre le bâtiment central 
d’hospitalisation et la 

      Rue Duluc ; 
 
- La radiopharmacie est  installée au R-1 du service de médecin nucléaire ; 
 
- Le local de stockage de matériel stérile est situé au R-1 du magasin général. 

 
 
Article 3 : 
 La pharmacie à usage intérieur assure les activités de base définies par l’article  
 R 5126-8 du Code Santé Publique : 
 

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 
médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du CSP ainsi  

 que  des dispositifs  médicaux stériles ; 
 
- La réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques ; 
 
- La division des produits officinaux ; 
 

 La pharmacie à usage intérieur est également autorisée à assurer les activités 
listées dessous définies au 2ème, 4ème, 5ème et 7ème de l’article R.5126-9 du Code Santé 
Publique : 
 

- La réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 
biomédicales mentionnées à l’article L5126-11, y compris la préparation des 
médicaments expérimentaux mentionnés à l’article L.5126-5 ; 

 Cette demande  est limitée aux médicaments radiopharmaceutiques, réalisation de 
 placébos injectables et opérations de ré-étiquetage ; 

 
- La stérilisation des dispositifs médicaux dans les conditions prévues par décret 

mentionné à l’article L 6111-1 ; 
 Cette activité est limitée aux opérations de pré-désinfection, stockage et mise à 
disposition des dispositifs médicaux ; 

 
- La préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 
 
- La vente de médicaments au public dans les conditions prévues à l’article L.5126-

4. 
  
 
Article 4 : L’Institut Bergonié est regroupé sur une même unité de lieu au 229 cours de 
l’Argonne à BORDEAUX.                                                                                                                                      
 
 
Article 5 :  Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est : 0,75 ETP soit 
sept (7)  demi-journées hebdomadaires. 
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Article 6 :  La pharmacie doit fonctionner dans le délai d’un an à compter du jour où 
l’autorisation a été notifiée ou est réputée acquise. Passé ce délai, sauf justification 
produite, l’autorisation devient caduque. 
 
 
Article 7 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation initiale doit faire 
l’objet d’une nouvelle autorisation préalable. 
 
 
Article 8 : La présente décision peut être déférée  auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification ou su publication. 
 
 
Article 9  : la  Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le  
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne  de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes  
Administratifs. 
 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 28 DECEMBRE 2010 
     P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale  
      de Santé d’Aquitaine, 
      par délégation, 
         La Directrice  Générale  Adjointe, 
 
 
      Signée Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de  la sixième partie ; 
 
VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment 
son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juill et 2009 portant la réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son Article 208 ;  
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 26 novembre 1899 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de 
biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2006 modifié portant agrément de la société  d'exercice 
libéral en commandite par actions ou SELCA dénommée « EXALAB » dont le siège social 
est situé au 114 avenue Pasteur à PESSAC (33600). 
 
VU l’arrêté du 6 août 2010 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine  autorisant  le regroupement de laboratoires de biologie médicale en un 
laboratoire multi sites dénommé « EXALAB » ; 
 
VU les documents transmis le  28 juillet 2010 et du  20 octobre 2010 par Maître GIRAULT de 
la Société d’avocats GIRAULT CHEVALIER & ASSOCIES ; 
 
 
 
 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

  MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

       

 

 

 

 

 Arrêté du 29 DECEMBRE 2010                                   
 
portant  modification de l’autorisation de 
regroupement de laboratoires de biologie médicale 
en un laboratoire multi sites dénommé  
« EXALAB » 

 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
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CONSIDERANT QUE cette  demande de  la modification d’autorisation de regroupement de 
laboratoires de biologie médicale sollicitée par la « SELCA EXALAB »résulte des opérations 
suivantes réalisées  par celle-ci :  
 

-  l’acquisition du  laboratoire de biologie médicale  sis à MERIGNAC (33700) –  
 10-12 avenue du Maréchal Galliéni et l’intégration de Monsieur CANTET,   
 
-  la fusion absorption de la SELARL « L.A.B.M. BOUFFANT – LE LAN »  sise à 

BORDEAUX – 504 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 
 
-  l’apport du laboratoire de biologie médicale de Monsieur  NOURY sis 94 avenue 

des Pyrénées à VILLENAVE D’ORNON (33140) ; 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 er :  A compter du 1er janvier 2011 sont retirées les autorisations de 
fonctionnement délivrées aux laboratoires de biologie médicale suivants : 
 
 - Laboratoire de biologie médicale dénommé « Société Civile Professionnelle 
FOURTILLAN et CANTET , Directeurs de laboratoire d’analyses de biologie médicale 
associé » sis 10-12 avenue du Maréchal Galliéni à MERIGNAC  ayant pour numéro 
préfectoral 33-103, inscrite sur sous le numéro 24 sur la liste des sociétés civiles 
professionnelles et les numéros FINESS : EJ 33  000 713 9 et ET 33 079 586 9 ; 
  
 - Laboratoire de biologie médicale dénommé « laboratoire d’analyses de biologie 
médicale BOUFFANT – LE LAN » sis 504  avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à 
BORDEAUX (33200). Ayant pour numéro préfectoral 33-182 et numéros FINESS EJ  
33 005 371 1 et ET 33 005 373 7. 
 
 -Laboratoire de biologie médicale des Graves sis 64 avenue des Pyrénées à 
VILLENAVE D’ORNON (33140) ayant pour numéro préfectoral 33-144 et numéro FINESS  
ET 33 079 589 9. 
 
 
Article 2 :    A compter du 1er janvier 2011, les dispositions de l’article 3  de l’arrêté du 6 
août 2010 sus visé  sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 Le laboratoire multi sites «EXALAB» est composé : 
 

De 16 sites ouverts au public dont les adresses et les numéros FINESS  sont :  
 

- 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600 )  -FINESS 33 003 076 8 
 
- 114 avenue d’Arès à BORDEAUX (33000) - FINESS 33 003 009 9 
 
- 61 rue Dantagnan à SAINT ANDRE DE CUBZAC  (33240) -FINESS 33 003 052 9 
 
- 14/15 place Pey Berland  à BORDEAUX (33000) - FINESS 33 003 019 8 

 
- 1 avenue du Truc à MERIGNAC (33700) - FINESS 33 003 028 9 
 
- avenue Maryse Bastié  à BRUGES (33520)-  FINESS 33 003 038 8 
 
- 54 rue Valentin Bernard à BOURG/GIRONDE (33710) - FINESS 33 003 062 8 
 
- 221  cours du Gal de Gaulle à GRADIGNAN (33170)- FINESS 33 003 066 9 
 
- 15 chemin de Barbicagde  à CANEJAN  (33610)  - FINESS  33 003 081 8 
 
- 51  avenue du Général Leclerc  à PESSAC (33600) -  FINESS 33 003 076 8 
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- 2 allée Montaigne à GUJAN-MESTRAS  (33470) - FINESS  33 003 071 9 
    
- 56 rue du 14 juillet à BISCAROSSE (40600) -  FINESS 40 001 150 8 
 
- 51 avenue de la Côte d’Argent à BIGANOS (33380)  - FINESS 33 003 057 8 
 
- 10   avenue du Maréchal Gailliéni à MERIGNAC (33700) -  FINESS 33 003 189  
 
- 504 avenue du Mal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX (33200) - FINESS 

33 003 194 9 
 
- avenue des Pyrénées à VILLENAVE DORNON (33140)  -  FINESS  33 003 199 8 

 
d’un  site fermé au public dont l’adresse est : 
 

- 75 rue de la Morandière au HAILLAN (33185)  - FINESS 33 003 047 9 
   
Article  3  : Ce laboratoire multi sites reste exploité   par la Société d’Exercice Libéral en 
commandite par actions  (SELCA)  dénommée « EXALAB » dont le siège social est situé 
au  
208 avenue Pasteur à PESSAC  (33600) et enregistrée sous le numéro FINESS EJ  
33 002 996 8.  
 
Article 4  :  A compter du 1er janvier 2010, les dispositions de l’article 5 de l’arrêté du 6 août 
2010  sus visé,  sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «EXALAB » sont : 
 
- M. Bernard LE MOIGNE, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste   inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 44-847 ; 
 
- M. Jean-Philippe BROCHET,  biologiste coresponsable, cogérant et associé, 

pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 71-359 ; 

 
- M. Pascal BONNIN, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 89-458 ; 
 
- Melle Laurence RICHARD,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste  inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 97-980 ; 

 
- M.  Maurice DE BARRAU DE MURATEL, biologiste coresponsable, cogérant et 

associé médecin biologiste, inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le 
numéro 8819 ; 

 
- M. Richard DELPECH biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 82-293 ; 
 
- Mme  Delphine BORAUD, biologiste, coresponsable, cogérante et associée médecin 

biologiste inscrite à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/11622 
 
- M. Franck DOERMANN, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 113 504 ; 
 
- M. Pierre DAVID, biologiste coresponsable, cogérant et associé, médecin biologiste 

inscrit à l’Ordre des Médecins de la Gironde   sous le numéro 33-10120 ; 
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- Mme Anne PEDEBOSCQ,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 
pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 123.818.  

 
- M. Olivier MARQ biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien biologiste 

inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro  98.515 ; 
 
- Mme Valérie MARAZANOF  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 106.683  

 
- M. Hervé WALRYCK,  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 101.692 ; 
 
- M. Philippe MAREL, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 94.006 ; 
 
- Mme Laurence MARTIN-MERCIE biologiste coresponsable, cogérante et associée 

pharmacien biologiste inscrite à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro  
      33-10686 ; 
 
- M.  Christian  BORDURE  biologiste coresponsable, cogérant et associé, médecin 

biologiste  inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33-9579 ;  
 
- Mme Magali LEON, biologiste coresponsable, cogérante et associée, pharmacien 

biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 122.140 ; 
 
- Melle Corinne ACCARDI,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, médecin 

biologiste  inscrit à l'Ordre des Médecins des Landes sous le numéro 2196 ;  
 
- Mme Françoise FERRARI,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 65.434 ; 

 
- Mme  Françoise WIBART biologiste coresponsable, cogérante et associée  médecin 

biologiste inscrite  à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/11272. 
 
- M. Pierre CANTET, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 59774 
 
- Mme Françoise BOUFFANT-BRAMA  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97400 

 
- Mme Françoise LE LAN-CLAUS  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97401 

 
- M. Patrick NOURY  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 98 056. 
 
Article 5 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le 
délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale de 
l’agence régionale de santé d’Aquitaine (Direction de l’Offre de soins) et d’une modification 
de la présente décision 
 
Article 6  : La présente décision  peut être déférée auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
 
Article 7:  Cette décision sera notifiée à : 
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- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
- Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine. 
- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits 

de Santé 
- Melle Corinne ACCARDI, médecin biologiste coresponsable,  
- M. Pascal BONNIN  pharmacien biologiste coresponsable 
- Mme Delphine BORAUD, médecin biologiste, coresponsable, 
- M. Christian BORDURE, médecin biologiste, coresponsable, 

 M. Jean-Philippe BROCHET, pharmacien biologiste coresponsable 
- M. Pierre DAVID,médecin biologiste coresponsable   
- M.  Maurice DE BARRAU DE MURATEL, médecin biologiste coresponsable   
- M. Richard DELPECH, pharmacien biologiste coresponsable, 
-  M. Franck DOERMANN, pharmacien  biologiste coresponsable 
- M. Bernard LE MOIGNE  pharmacien biologiste coresponsable  
- Mme Magali LEON, pharmacien biologiste coresponsable, i 
- Mme Valérie MARAZANOF pharmacien, biologiste coresponsable,  
- M. Philippe MAREL, pharmacien biologiste coresponsable,  
- M. Olivier MARQ pharmacien  biologiste coresponsable, 
- Mme Laurence MARTIN-MERCIE médecin biologiste coresponsable,  
- Mme Anne PEDEBOSCQ, pharmacien biologiste coresponsable  
- Melle Laurence RICHARD, pharmacien biologiste coresponsable. 
- M. Hervé WALRYCK, pharmacien biologiste coresponsable 
- Mme  Françoise WIBART,  médecin biologiste coresponsable, 
- M. Pierre CANTET, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme BOUFFANT-BRANA, pharmacien biologiste coresponsable 
- Mme LE LAN-CLAUS, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Patrick NOURY, pharmacien biologiste coresponsable, 
- La Société d’avocats GIRAULT & Associés en charge du dossier. 
 

Article 8 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du  présent arrêté qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
 
      
 
      Fait à  Bordeaux, le 29 décembre 2010  
 
     P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
              de Santé d’Aquitaine  
      par délégation, 
      la Directrice  Générale Adjointe   
 
       Signé : ANNE BARON 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
VU la Loi n° 2009 – 879 du 21 juillet 2009 portant ré forme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
VU l’ordonnance n° 2010 – 177 dite de coordination et  le décret n° 2010 – 344 du 31 mars 
2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009 – 
879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant cré ation des agences régionales de 
santé, 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé, 

*   *   * 
 
VU le Code de la santé publique – première partie et notamment le livre II relatif au don et à 
l’utilisation des éléments et produits du corps humain -  titre III et titre IV, et plus précisément 
les articles L 1231-1 et suivants, L 1233-1 et suivants, L 1242-1 et suivants, R 1233 - 2, R 
1233 - 4 à R 1233 - 6, R 1242 - 8 à R 1242 - 13,  
 
VU l’arrêté du 16 décembre 1998 portant homologation des règles de bonnes pratiques au 
prélèvement relatives au prélèvement, au transport, à la transformation, y compris la 
conservation, des cellules souches hématopoïétiques issues du corps humain et des 
cellules mononuclées sanguines utilisées à des fins thérapeutiques, 
 
VU l’arrêté du 14 septembre 2009 fixant le contenu du dossier accompagnant la demande 
d’autorisation ou la demande de renouvellement d’autorisation d’effectuer des prélèvements 
de cellules à des fins thérapeutiques,  
 
VU la circulaire n° DGS/DHOS/PP4/O4/2010/17 du 18 jan vier 2010 relative aux modalités 
d’application de l’arrêté fixant le contenu du dossier accompagnant la demande 
d’autorisation ou la demande de renouvellement d’autorisation d’effectuer des prélèvements 
de cellules à des fins thérapeutiques,  
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Organisation de l’Offre de Soins 
Hospitaliers et ambulatoires 

       
 

 

 
 

Décision du 29 décembre  2010 
 
 

Autorisation de prélèvement de cellules souches 
hématopoïétiques, à des fins thérapeutiques, issues du 
sang placentaire au sein de la Polyclinique Bordeaux 

Nord Aquitaine 
 

Délivrée à la SA Nouvelle Polyclinique Bordeaux 
Nord Aquitaine  

 
*** 
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VU l’arrêté du 31 mars 2010 fixant le contenu et les modalités d’établissement du rapport 
annuel d’activité des établissements de santé autorisés à effectuer des prélèvements de 
cellules à des fins thérapeutiques, 

*   *   * 
 
VU la demande d’autorisation de prélèvement de cellules souches hématopoïétiques, à des 
fins thérapeutiques, issues du sang placentaire, présentée le 24 juin 2010, par la SA 
Nouvelle Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine, 15 à 35 rue Claude Boucher, 33 077 
BORDEAUX Cedex,  
 
VU le dossier transmis à l’appui de cette demande,  
 
VU le dossier complémentaire de demande d’autorisation de prélèvement de cellules 
souches hématopoïétiques, à des fins thérapeutiques, issues du sang placentaire, 
communiqué le 23 juillet 2010, par la SA Nouvelle Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine, 15 
à 35 rue Claude Boucher, 33 077 BORDEAUX Cedex,  
 
VU l’avis de la Directrice Générale de l’Agence de Biomédecine en date du 15 octobre 2010,  
 
Vu l’avis des services techniques de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine en date du 22 
décembre 2010. 

* * * 
 
CONSIDERANT que la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine réalise l’activité de 
prélèvement de cellules souches hématopoïétiques issues du sang placentaire dans le 
cadre d’une convention de partenariat entre l’Etablissement Français du Sang Aquitaine 
Limousin signée le 26 juillet 2006 pour une durée de 5 ans renouvelable chaque année par 
tacite reconduction, 
 
CONSIDERANT que la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine remplit globalement  les 
conditions techniques de fonctionnement règlementaires applicables à l’activité de 
prélèvement de cellules souches hématopoïétiques, à des fins thérapeutiques, issues du 
sang placentaire, 
 
 
 

D  E  C  I  D  E  

ARTICLE  PREMIER -   Conformément aux articles L 1231-1, L 1233-1, L 1242-1, R 1233-2, 
R 1233-4 à R 1233-6, R 1242-8 à R 1242-13, l’autorisation d’effectuer l’activité de 
prélèvement de cellules souches hématopoïétiques, à des fins thérapeutiques, issues du 
sang placentaire, au sein de la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine, est accordée à la SA 
Nouvelle Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine, 15 à 35 rue Claude Boucher, 33 077 
BORDEAUX Cedex (33),  
 
FINESS entité juridique N° 330 000 274. 
 
FINESS site géographique  N° 330 780 479 
 
 
ARTICLE 2 -  L’autorisation, mentionnée à l’article 1er, est délivrée pour une durée de 5 ans 
à compter de la date de la présente décision. Elle est renouvelable dans les mêmes 
conditions. 
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ARTICLE 3 -  L’établissement devra transmettre, annuellement, à la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale d’Aquitaine et à la Directrice Générale de l’Agence de Biomédecine, les 
rapports d’activité mentionnés aux articles L 1418-1 4ème alinéa, R 1242-12 du code de la santé 
publique. 
 
 
ARTICLE 4 -  Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant le Ministre de l’Emploi, du Travail et 
de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le Tribunal administratif territorialement 
compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente 
décision. 
 
 
ARTICLE 5 -  La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
et le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des actes 
administratifs de la région Aquitaine. 
 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 29 décembre 2010 
 
      

La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
              de Santé d’Aquitaine 
      

                             
 
 
               Nicole KLEIN 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
 du centre de médecine physique et de réadaptation 

 Château Rauzé à CENAC pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre de médecine physique et de réadaptation Château Rauzé pour l’année 
2010, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 6 décembre 2010 modifiant le 
montant des ressources d’assurance maladie du centre de médecine physique et de réadaptation Château Rauzé 
pour l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre de médecine physique et de réadaptation Château Rauzé à CENAC est modifié, pour l'année 2010, 
ainsi qu’il est mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 
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- dotation annuelle de financement précédente 4 048 943 € 

- nouvelle dotation annuelle de financement 4 430 345 €  (dont 210 936 € non reconductibles) 

 

ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
du centre de santé mentale de la M.G.E.N. pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre de santé mentale de la MGEN pour l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre de santé mentale de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale (116 rue Malbec – 33800 
BORDEAUX) est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement initiale 2 003 010 € 

- nouvelle dotation annuelle de financement 2 018 707 €  (dont 4 077 € non reconductibles) 
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ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
 des services sanitaires gérés par la Société d’Hygiène Mentale 

d’Aquitaine pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie des services sanitaires gérés par la Société d’Hygiène Mentale d’Aquitaine, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel des services sanitaires gérés par la Société d'Hygiène Mentale d'Aquitaine (175 bd du Pt Wilson – 33200 
BORDEAUX) est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement initiale 2 411 895 € 

- nouvelle dotation annuelle de financement 2 454 161 €  (dont 10 766 € non reconductibles) 
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ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
du centre médico-chirurgical Wallerstein à ARES  

pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-12, L. 162-22-14, L. 174-1 et R. 162-42-4, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 
33 modifié, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du 
code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 portant détermination pour l'année 2010 de la dotation nationale de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 27 février 2010 fixant pour l'année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2004, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre médico-chirurgical Wallerstein pour l’année 2010, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 6 décembre 2010 modifiant le 
montant des ressources d’assurance maladie du centre médico-chirurgical Wallerstein pour l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 
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A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre médico-chirurgical Wallerstein à ARES est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est mentionné aux 
articles 2 à 4 du présent arrêté. 

 

ARTICLE 2 - Le montant du forfait annuel relatif à l'activité d'accueil et de traitement des urgences mentionné à 
l'article L. 162-22-8 du code de la sécurité sociale est inchangé (964 633 €). 

 

ARTICLE 3 -  Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation de financement des missions d’intérêt  
  général  et d’aide à la contractualisation précédente 1 250 768 € (dont 218 501 € non reconductibles) 

- nouvelle dotation de financement des missions 
  d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 1 265 917 € (dont 233 650 € non reconductibles) 

 

ARTICLE 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est inchangé (728 642 €). 

 

ARTICLE 5 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  6 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
du centre médical La Pignada à LEGE pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre médical La Pignada, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 15 novembre 2010 modifiant le 
montant des ressources d’assurance maladie du centre médical La Pignada, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre médical La Pignada à LEGE est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est mentionné à l'article 2 du 
présent arrêté. 

 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement précédente 5 446 048 €  (dont 20 000 € non reconductibles) 
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- nouvelle dotation annuelle de financement 5 557 843 €  (dont 100 000 € non reconductibles) 

 

ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
 
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 01 - Janvier - Février 2011 page 105



 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
de l’hôpital de jour pour enfants “L’oiseau-lyre” à LEOGNAN 

pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie de l’hôpital de jour pour enfants « L’oiseau-lyre » à Léognan, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel de l'hôpital de jour pour enfants « L’oiseau-lyre » à LEOGNAN est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est 
mentionné à l’article 2 du présent arrêté. 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement initiale 1 571 062 € 

- nouvelle dotation annuelle de financement 1 571 949 €  (dont 887 € non reconductibles) 
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ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêtémodifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
du centre de post-cure pour malades mentaux du comité 

Montalier à SAINT-SELVE pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre de post-cure Montalier pour l’année 2010, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 15 novembre 2010 modifiant le 
montant des ressources d’assurance maladie du centre de post-cure Montalier pour l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre de post-cure pour malades mentaux du Comité Montalier à Saint-Selve est modifié, pour l'année 2010, 
ainsi qu’il est mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement précédente 5 651 676 € 
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- nouvelle dotation annuelle de financement 5 656 291 €  (dont 4 615 € non reconductibles) 

 

ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
des services sanitaires gérés par l’association Rénovation 

pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son 'article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie des services sanitaires gérés par l’association Rénovation pour l’année 2010, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 15 novembre 2010 modifant le 
montant des ressources d’assurance maladie des services sanitaires gérés par l’association Rénovation pour 
l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel des services sanitaires gérés par l'association Rénovation est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est 
mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

 

ARTICLE  2 -  Le montant des dotations annuelles de financement mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu'il suit : 
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. Hôpital de jour du Parc 
  347, bd Wilson       
  33200  BORDEAUX  

. dotation annuelle de financement initiale 2 282 587 € 

. nouvelle dotation annuelle de financement 2 286 382 € (dont 3 795 € non reconductibles) 

. Centre de réadaptation 
  38, rue Pasteur 

  33200  BORDEAUX 

. dotation annuelle de financement initale 2 713 732 €  (dont 2 500 € non reconductibles) 

. nouvelle dotation annuelle de financement 2 717 028 € (dont 5 796 € non reconductibles)  

. Centre de santé mentale infantile 
  246, avenue du Gal de Gaulle 
  33290 BLANQUEFORT  

. dotation annuelle de financement initiale 2 410 547 € 

. nouvelle dotation annuelle de financement 2 425 089 €  (dont 14 542 € non reconductibles) 

 

ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
du centre de guidance infantile géré par l’association 
O.R.E.A.G. (Orientation et rééducation des enfants et 

adolescents de la Gironde) pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre de guidance infantile géré par l’association OREAG pour l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre de guidance infantile géré par l'association O.R.E.A.G. (19 rue du Commandant Arnould – 33000 
BORDEAUX) est modifié, pour l'année 2010, ainsi qu’il est mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement initiale 808 408 € 

- nouvelle dotation annuelle de financement 810 570 €  (dont 2 162 € non reconductibles) 
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ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde.. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 

Arrêté modificatif du 30.12.2010AGENCE REGIONALE DE 
SANTE D’AQUITAINE 
DELEGATION 
TERRITORIALE DE LA 
GIRONDE 

Service Offre de soins 
hospitalière et ambulatoire 

Arrêté modifiant le montant des ressources d'assurance maladie 
du centre de santé mentale infantile géré par  

l'association du PRADO 33 pour l’année 2010 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 174-1, 

VU le code de la santé publique, notamment son article R. 6145-26, 

VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 

VU l'arrêté ministériel du 24 février 2010 fixant pour l'année 2010 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 
174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté ministériel du 7 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l'année 2010 les dotations 
régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine du 21 juin 2010 fixant le montant des 
ressources d’assurance maladie du centre de santé mentale infantile géré par l’association du PRADO 33 pour 
l’année 2010, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/421 du 8 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements 
de santé, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2010/465 du 27 décembre 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des 
établissements de santé, 

A R R Ê T E  

ARTICLE  PREMIER  -  Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel du centre de santé mentale infantile géré par l'association du PRADO 33 est modifié, pour l'année 2010, ainsi 
qu’il est mentionné à l'article 2 du présent arrêté. 

 

ARTICLE  2 -  Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit : 

- dotation annuelle de financement initiale 1 606 189 € 

- nouvelle dotation annuelle de financement 1 610 721 €  (dont 4 532 € non reconductibles) 
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ARTICLE  3 -  Le recours prévu par l'article L. 351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 
33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par 
le représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, 
dans le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard 
des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE  4 -  La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2010 

La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 

Pour la directrice générale 
de l’ARS d’Aquitaine, 

Par délégation, 
La directrice générale adjointe, 

Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 7 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû  au centre hospitalier de BAZAS N° 
Finess 330781212 au titre de l’activité du mois de 
novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses d’assurance 
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 
du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 
publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de 
Bazas pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du centre hospitalier de Bazas, au 
titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de Bazas, 
au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 22 décembre 2010, par 
le centre hospitalier de Bazas,         
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ARRETE 
 
Article 1 er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  149 036,14 € soit : 
 
. 149 036,14 € au titre de l’activité. 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 33063 
BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes 
de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département où a son siège 
l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai d'un mois à 
compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à 
l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de 
notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Bazas et à la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 7 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 7 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au centre hospitalier intercommunal 
SUD GIRONDE  N° Finess 330027509 au titre de 
l’activité du mois de novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé des centres hospitaliers de 
Langon et La Réole pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé des centres hospitaliers de 
Langon et La Réole, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU la décision du 29 décembre 2009, portant création d’un établissement public de santé 
intercommunal par fusion des centres hospitaliers de Langon et La Réole, dénommé 
Centre Hospitalier Intercommunal Sud Gironde, à compter du 1er janvier 2010 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier 
intercommunal Sud Gironde, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 
2010 ; 
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VU les relevés d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, les 22 et 24 décembre 
2010, par le centre hospitalier intercommunal Sud Gironde,  

ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  2 716 524,10 € soit : 
 
. 2 659 289,87 € au titre de l’activité (y compris l’HAD),  
 
. 34 116,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques (y compris l’HAD),  
 
. 23 117,30 € au titre des produits et prestations (DMI). 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier intercommunal Sud Gironde et 
à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 7 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                  Arrêté du 7 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à la clinique médicale LES 
FONTAINES DE MONJOUS N° Finess 330780370 
au titre de l’activité du mois de novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 16 mai 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la clinique médicale Les 
Fontaines de Monjous à compter du 1er mars 2008 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 21 décembre 2010, 
par la clinique médicale Les Fontaines de Monjous, 
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  58 592,98 € soit : 
 
. 58 592,98 € au titre de l’activité. 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié à la clinique médicale Les Fontaines de Monjous et 
à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 7 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 7 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à la clinique mutualiste de PESSAC N° 
Finess 330780529 au titre de l’activité du mois de 
novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la clinique mutualiste de 
Pessac pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé de la clinique mutualiste de 
Pessac, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la clinique mutualiste de 
Pessac, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 29 décembre 2010, 
par la clinique mutualiste de Pessac, 

 

 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 01 - Janvier - Février 2011 page 137



 

 

ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  2 575 115,88 € soit : 
 
. 2 375 967,72 € au titre de l’activité,  
 
. 40 002,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
 
. 159 145,74 € au titre des produits et prestations (DMI). 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié à la clinique mutualiste de Pessac et à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
. 
  Fait à Bordeaux, le 7 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 10 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au centre hospitalier d’ARCACHON N° 
Finess 330781204 au titre du mois de novembre 
2010  
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier 
d’Arcachon pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du centre hospitalier d’Arcachon, 
au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier 
d’Arcachon, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 4 janvier 2011 par le 
centre hospitalier d’Arcachon,      
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ARRETE 
 
Article 1 er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 2 205 586,45 € soit : 
 
. 2 146 565,37 € au titre de l’activité,  
 
. 40 084,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
 
. 18 936,62 € au titre des produits et prestations (DMI),  

 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier d’Arcachon et à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 10 janvier 2011 
   

P/La Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Par délégation 
 La Directrice Générale Adjointe 
  
 

 
 

 
           Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux 
b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du 
code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 10 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à l’hôpital suburbain du BOUSCAT N° 
Finess 330000332 au titre de l’activité déclarée 
pour le mois de novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses d’assurance 
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 
du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 
publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de l’hôpital suburbain du Bouscat 
pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé de l’hôpital suburbain du Bouscat, 
au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de l’hôpital suburbain du 
Bouscat, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU les relevés d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 6 janvier 2011, par 
l’hôpital suburbain du Bouscat, 
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  1 113 812,06 € soit : 
 
. 1 084 226,01 € au titre de l’activité (y compris l’HAD), 
 
. 29 586,05 € au titre des spécialités pharmaceutiques (y compris l’HAD). 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 33063 
BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes 
de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département où a son siège 
l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai d'un mois à 
compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à 
l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de 
notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié à l’hôpital suburbain du Bouscat et à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 10 janvier 2011 
   

P/La Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Par délégation 
 La Directrice Générale Adjointe 
  
 

 
 

 
           Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                  Arrêté du 10 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au au centre hospitalier de BLAYE N° 
Finess 330781220 au titre de l’activité du mois de 
novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de Blaye 
pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du centre hospitalier de Blaye, 
au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de Blaye, 
au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 30 décembre 2010, 
par le centre hospitalier de Blaye,  
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 618 839,91 € soit : 
 
. 1 584 130,05 € au titre de l’activité,  
 
. 27 032,83 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
 
. 7 677,03 € au titre des produits et prestations (DMI). 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Blaye et à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 10 janvier 2011 
   

P/La Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Par délégation 
 La Directrice Générale Adjointe 
  
 

 
 

 
           Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 10 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au centre hospitalier de SAINTE FOY 
LA GRANDE N° Finess 330781261 au titre de 
l’activité du mois de novembre 2010 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de Sainte 
Foy la Grande pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du centre hospitalier de Sainte 
Foy la Grande, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de Sainte 
Foy la Grande, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 31 décembre 2010, 
par le centre hospitalier de Sainte Foy la Grande,  
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée 408 152,33 € soit : 
 
. 405 551,49 € au titre de l’activité, 
 
. 2 600,84€ au titre des spécialités pharmaceutiques. 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Sainte Foy la Grande et à la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 10 janvier 2011 
   

P/La Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Par délégation 
 La Directrice Générale Adjointe 
  
 

 
 

 
           Anne BARON 
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Direction de la Santé Publique et de l’Offre Médico-Sociale 
Département de Sécurité des Soins et des Produits de Santé 

 

 
103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 

         
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

Arrêté du 11 janvier 2011 
 

 
Nomination des membres du Conseil 

Technique du Centre de Formation des 
Préparateurs en Pharmacie Hospitalière 

Année 2010 - 2011 
 

 
 
 
 

VU l’arrêté du 2 août 2006 relatif à la formation conduisant au Diplôme de préparateur  en 
pharmacie hospitalière, modifié le 7 avril 2010, 

 
   
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1er  : Sont nommés membres du conseil technique du centre de formation des préparateurs en  
                     pharmacie hospitalière pour l’année 2010 / 2011, les personnes suivantes :  
 

 
Monsieur Vincent MEHINTO Pharmacien Inspecteur de santé publique représentant 
  la Directrice de l’Agence Régionale de Santé, président 
 
Madame Solange MENIVAL Représentant le Président du Conseil Régional d’Aquitaine 
 
Madame Nicole MICHENAUD Directrice du Centre de Formation des préparateurs en 

pharmacie hospitalière - IMS Hôpital Xavier Arnozan 
 
Mademoiselle Marie-Claude SAUX Enseignante chercheur pharmacien hospitalier, conseiller 

scientifique 
 
  Suppléante : Madame Martine BONNIN, Pharmacien 

Praticien Hospitalier 
 
Monsieur Franck RAYNAL Directeur des ressources humaines – CHU Bordeaux 

Groupe Sud, représentant l’organisme gestionnaire 
 
Madame Maryse FIXY Cadre de Santé, Enseignant préparateur en pharmacie 

hospitalière - IMS Hôpital Xavier Arnozan 
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Monsieur Mickaël GARUZ Préparateur en pharmacie hospitalière – Centre Hospitalier 
de Libourne 

 
      Suppléant : Monsieur Bruno FALLOURD, préparateur en  
      pharmacie hospitalière – CHU Bordeaux Pellegrin 
 

Madame Sophie CALES   Directrice du centre de formation des apprentis employés 
        préparateurs en pharmacie de la Région Aquitaine 
 
Monsieur Jean-Pierre DUBOST   Professeur Université siégeant en qualité de personnalité  
        compétente – Faculté de pharmacie Bordeaux II 
 
Monsieur Renaud DULIN   Pharmacien Praticien Hospitalier siégeant en qualité de 
        personnalité compétente – Hôpital de Libourne. 
 
Monsieur Yacoub DIA    Représentant des élèves 
 
        Suppléante : Mademoiselle Julie LEVIGIER 
 
Madame Sandra LETEXIER   Représentante des élèves 
 
        Suppléant : Monsieur Hadil HADIR  
 
 
 
Article 2  : La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est chargée  
  de l’éxécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
  des préfectures de la Région Aquitaine. 
 
 
 
 
 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 11 janvier 2011 
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
     De Santé d’Aquitaine 
 
 
 
      
 
 
     Nicole KLEIN  
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 13 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à la MSP BAGATELLE N° Finess 
330000340 au titre de l’activité du mois de 
novembre 2010 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la MSP Bagatelle pour 
l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé de la MSP Bagatelle, au titre de 
l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la MSP de Bagatelle, au 
titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU les relevés d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, les 7 et 11 janvier 
2011, par la MSP Bagatelle, 
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ARRETE 
 
Article 1 er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  4 582 679,00 € soit : 
 
. 4 299 793,12 € au titre de l’activité (y compris l’HAD),  
 
. 134 139,47 € au titre des spécialités pharmaceutiques (y compris l’HAD), 
 
. 148 746,41 € au titre des produits et prestations (DMI). 

 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié à la MSP Bagatelle et à la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 13 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 13 janvier 2011 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au centre hospitalier universitaire de 
BORDEAUX N° Finess 330781196 au titre de 
l’activité du mois de novembre 2010 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier 
universitaire de Bordeaux pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du centre hospitalier universitaire 
de Bordeaux, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier 
universitaire de Bordeaux, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 11 janvier 2011, par le 
centre hospitalier universitaire de Bordeaux, 
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  47 417 628,94 € soit : 
 
. 40 878 451,47 € au titre de l’activité,  
 
. 4 977 128,07 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
 
. 1 562 049,40 € au titre des produits et prestations (DMI).  
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier universitaire de Bordeaux et à 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
   Fait à Bordeaux, le 13 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 13 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au CRLCC Institut BERGONIÉ N° 
Finess 330000662 au titre de l’activité du mois de 
novembre 2010 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du CRLCC Bergonié  pour 
l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du CRLCC Bergonié , au titre de 
l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du CRLCC Bergonié, au titre 
de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre  2010, le 10 janvier 2011, par 
le CRLCC Bergonié,        
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ARRETE 
 
Article 1 er  – La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée 4 841 155,36 € soit : 
 
. 3 825 891,98 € au titre de l’activité,  
 
. 1 002 526,04 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
 
. 12 737,34 € au titre des produits et prestations (DMI). 

 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au CRLCC Bergonié  et à la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 13 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 17 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à la clinique mutualiste du MEDOC N° 
Finess 330780495 au titre de l’activité déclarée 
pour le mois de novembre 2010 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la clinique mutualiste du 
Médoc pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé de la clinique mutualiste du 
Médoc, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé de la clinique mutualiste du 
Médoc, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 13 janvier 2011, par la 
clinique mutualiste du Médoc, 
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  1 152 490,79 € soit : 
 
. 1 113 817,28 € au titre de l’activité, 
 
. 2 124,97€ au titre des spécialités pharmaceutiques,  
 
. 36 548,54 € au titre des produits et prestations (DMI). 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié à la clinique mutualiste du Médoc et à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 17 janvier 2011 
   

P/La Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Par délégation 
 La Directrice Générale Adjointe 
 

 
 
 

 
           Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 18 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû au centre hospitalier de LIBOURNE N° 
Finess 330781253 au titre de l’activité du mois de 
novembre 2010  
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de 
Libourne pour l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du centre hospitalier de 
Libourne, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du centre hospitalier de 
Libourne, au titre de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 17 janvier 2011, par le 
centre hospitalier de Libourne,  
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  9 225 757,61 € soit : 
 
. 8 173 855,83 € au titre de l’activité,  
 
. 823 524,71 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
 
. 228 377,07 € au titre des produits et prestations (DMI). 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Libourne et à la Mutualité 
Sociale Agricole de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
    Fait à Bordeaux, le 18 janvier 2011 
   
 La Directrice Générale 

 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
  

 
 
 
 
 
 Nicole KLEIN 
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

DECISION AUTORISANT   
LE  LIEU DE RECHERCHES BIOMEDICALES  

- N°LR 15 - 
  

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU     le code de la santé publique,  notamment les articles L.1121-13, R.1121-11 à R.1121-16, 
 
VU   la demande d’autorisation de lieu de recherches biomédicales présentée par Monsieur le 

Professeur Josy REIFFERS, Directeur Général de l’Institut Bergonié, Centre Régional de Lutte 
Contre le Cancer (CLCC), pour l’Institut Bergonié, à Bordeaux, 

 
VU   le rapport d’enquête établi à la suite de l’inspection effectuée le 13 novembre 2009 par le 

médecin inspecteur de santé publique et le pharmacien inspecteur de santé publique, 
 
VU    l’avis  favorable du 5 janvier 2011 du médecin inspecteur de santé publique et du pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine, 
 

 D E C I D E  

Art. 1er. – L’autorisation du lieu de recherches biomédicales est accordée à l’Institut Bergonié, sous la 
responsabilité du Professeur Josy REIFFERS, Directeur Général de l’Institut Bergonié, Centre 
Régional de Lutte Contre le Cancer (CLCC), 229 cours de l’Argonne, 33076, Bordeaux cedex. 
 

 
 

Les recherches envisagées sont relatives : 
  

- aux recherches en physiologie, en physiopathologie, génétique, épidémiologie, sciences du 
comportement, nutrition, 

- aux recherches dans le domaine du médicament, 
- aux biomatériaux et aux dispositifs médicaux, 
- aux produits sanguins labiles, 
- aux organes, tissus, cellules et produits d’origine humaine ou animale, y compris lorsqu’ils 

sont prélevés à l’occasion d’une intervention chirurgicale, 
- aux produits cellulaires à finalité thérapeutique, 
- aux produits cosmétiques. 
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Les personnes concernées par les recherches sont : 
 

- des volontaires sains 
- des volontaires malades 

 
L’âge minimum est de 12 ans, et il n’y a pas de limite d’âge supérieure spécifiée. 
 
 
Art. 2.  Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Si aucune recherche n’est 
entreprise dans l’année suivant la délivrance de l’autorisation, cette dernière devient caduque, sauf 
motifs dûment justifiés. 
 
 
Art. 3. - Toute modification des éléments du dossier nécessite la délivrance d’une nouvelle 
autorisation. 
 
 
Art. 4. – La  Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux Recueils des actes administratifs des 
préfectures de la région Aquitaine. 

Fait à Bordeaux, le 18 janvier 2011 
la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

d’Aquitaine 

Nicole  KLEIN 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2004 et notamment son article 33 ; 

VU  la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2008 et notamment son article 62 ; 

VU  la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financem ent de la sécurité sociale pour 
2009 et notamment son article 53 ; 

VU  la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financ ement de la sécurité sociale pour 
2010 et notamment son article 48 ; 

VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions 
financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés 
aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 25 février 2008 modifiant l’arrêté du 27 février 2007 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Financement 

 

       

 

 

 

 

                                   Arrêté du 24 janvier 2011 
 
 
Fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie dû à la clinique médico-chirugicale 
WALLERSTEIN N° Finess 330780537 au titre de 
l’activité du mois de novembre 2010 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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VU la circulaire n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux 
modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 
174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des 
prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

VU le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif au x objectifs des dépenses 
d’assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au 
recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de 
facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif 
au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU l’arrêté du 10 février 2010 modifiant l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés 
aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de 
l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

VU l’arrêté du 17 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du CMC Wallerstein pour 
l’année 2008 ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition modulé du CMC Wallerstein, au titre de 
l’activité valorisée à compter du 1er mars 2009 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2010 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
d’Aquitaine, fixant le coefficient de transition convergé du CMC Wallerstein, au titre 
de l’activité valorisée à compter du 1er mars 2010 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2010, le 20 janvier 2011, par le 
CMC Wallerstein, 
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ARRETE 
 
Article 1 er - La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à  1 635 899,44 € soit : 
 
. 1 580 497,36 € au titre de l’activité, 
 
. 255,25 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
 
. 55 146,83 € au titre des produits et prestations (DMI). 
 
 
Article 2 - Le recours prévu par les articles L. 351-1, L. 351-2 et L. 351-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, peut être porté devant le Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – 
B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, 
par les organismes de Sécurité Sociale, par le représentant de l'Etat dans le département 
où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le délai 
d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs ou, à l'égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter 
de la date de notification. 
 
 
Article 3 -  Le présent arrêté est notifié au CMC Wallerstein et à la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde, pour exécution. 
 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 
 
 
 
  Fait à Bordeaux, le 24 janvier 2011 
  
 P/La Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
 Par délégation 
 La Directrice Générale Adjointe 
 
 
 
 
   Anne BARON 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires, 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 dite de coordination et le  décret n° 2010-344 du 31 mars 

2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n° 
2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des agences régionales de 

santé, 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé, 
 
VU le Code de la Santé publique et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-9, R. 

6122-23 à R. 6122-44, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en 

date du 6 juin 2005 fixant le découpage de la région Aquitaine en territoires de santé, 
 
VU l’arrêté de M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en 

date du 31 mars 2006 fixant le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire d’Aquitaine 
(SROS) et son annexe, et les arrêtés du 20 mars 2007, du 25 avril 2007, du 15 
janvier 2008, 27 janvier 2009, 11 septembre 2009, 13 janvier 2010, 4 février 2010, 5 
février 2010 et 16 avril 2010 modifiant ledit SROS, 

 
VU l’arrêté de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine en date 

du 11 janvier 2011 portant fixation des périodes de dépôt des demandes 
d’autorisation et de renouvellement d’autorisations, 

 … / …  

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

    Département Offre de Soins Hospitalière 

 

       

 

 

 

 

                           Arrêté du 27 janvier 2011 
 

 
 

BILAN QUANTIFIE DE L’OFFRE DE SOINS 
POUR LES EQUIPEMENTS MATERIELS 

LOURDS  
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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A R R Ê T E  

 Article 1 er  
 

Le bilan quantifié de l’offre de soins pour les équipements matériels lourds suivants : 
- caméra à scintillation munie ou non de détecteur d’émission de positons en coïncidence, 

tomographe à émission de positons, 
- appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation 

clinique, 
- scanographe à utilisation médicale, 
- caisson hyperbare, 
est établi conformément aux tableaux joints en annexe.  
 
 Article 2  

 

 Pour la période du 1er mars 2011 au 30 avril 2011  : 
 
1 – Pour les caméras à scintillation munies ou non de détecteur d’émission de positons en 
coïncidence, aucune demande d’implantation nouvelle n’est recevable. 
 

Toute demande d’autorisation d’appareils supplémentaires est recevable sur les sites 
existants : 
 

 - Polyclinique Francheville à Périgueux, 
 - Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux, 
 - Polyclinique Bordeaux-Nord à Bordeaux, 
 - Clinique Saint-Augustin à Bordeaux, 
 - Centre Hospitalier de Mont de Marsan, 
 - Centre Hospitalier d’Agen, 
 - Centre Hospitalier de Pau, 
 - Centre Hospitalier de la Côte Basque à Bayonne.     
  

 2 – Aucune demande d’installation de tomographe à émission de positons n’est recevable 
durant cette période. 

   
3 – Pour les appareils d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à 
utilisation clinique, sont recevables les demandes sur les territoires de santé suivants : 
         
Territoire de Bordeaux-Libourne  
- site de la CUB (2)  dont une IRM dédiée à la prise en charge des urgences notamment        
neurologiques 

dont une IRM dédiée à la cardiologie 
- site de Libourne (1) 
 
4 – Pour les scanographes à utilisation médicale, sont recevables les demandes sur les 
territoires de santé suivants : 
 

Territoire du Périgord 
site de Périgueux (1) 
 
5 – Aucune demande d’installation de caisson hyperbare n’est recevable durant cette période. 
 
Article 3  

 

 Ce bilan fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de chacun des 
départements de la région Aquitaine et d’un affichage au siège de l’Agence Régionale de 
Santé d’Aquitaine jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers.  

 
         Fait à Bordeaux, le 27 janvier 2011 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine        

 

 

        Nicole KLEIN 
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ANNEXE

BILAN QUANTIFIE EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS au 27 janvier 2011

Caméra à scintillations - nombre d'implantations

Territoire de recours Cible SROS Autorisé

Périgord 1 1
Bordeaux-Libourne 3 3
Landes 1 1
Lot-et-Garonne 1 1
Pau 1 1
Bayonne 1 1

Tomographe à émission de positons - nombre d'implantations

Territoire de recours Cible SROS Autorisé
Périgord - -
Bordeaux-Libourne 3 3
Landes - -
Lot-et-Garonne 1 1
Pau - -
Bayonne 1 1

IRM - nombre d'implantations

Territoire de recours Cible SROS Autorisé
Périgord 3-4 4
Bordeaux-Libourne 18-24 21
Landes 2-4 4
Lot-et-Garonne 3-4 4
Pau 3-4 4
Bayonne 3-4 4

Scanner - nombre d'implantations

Territoire de recours Cible SROS Autorisé
Périgord 5-6 5
Bordeaux-Libourne 21-24 24
Landes 5 5
Lot-et-Garonne 4 4
Pau 6-7 7
Bayonne 5-6 6

Caisson hyperbare - nombre d'implantations

Territoire de recours Cible SROS Autorisé
Périgord - -
Bordeaux-Libourne 1 1
Landes - -
Lot-et-Garonne - -
Pau - -
Bayonne - -
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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

.DIRECTION  
REGIONALE des  
AFFAIRES CULTURELLES 

Conservation Régionale  
des Monuments Historiques 

Portant inscription du domaine de Montalban à CASSEUIL 
(Gironde)  au titre  des monuments historiques  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU  le code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ; 

VU le décret du 18 mars 1924 modifié, pris pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 ; 

VU le décret N° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret N° 99-78 du 5 février 1999 modifié, relatif à la commission régionale du patrimoine 
et des sites et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ; 

LA  commission régionale du patrimoine et des sites (C.R.P.S.) de la région Aquitaine entendue en 
sa séance du 10 juin 2010 

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT  que le domaine de Montalban à CASSEUIL (Gironde) présente un intérêt d’art 
et d’histoire suffisant pour en rendre désirable la conservation en raison en particulier de la présence 
exceptionnelle des papiers chinois remontant à la fin du XVIIIe ou tout début XIXe s.,  

ARRÊTE 

 
ARTICLE  PREMIER  - Est inscrite en totalité, au titre des monuments historiques ? la maison de Montalban avec ses 
papiers peints chinois, la terrasse, les communs avec la chapelle, la basse cour avec ses murs de clôture et sa tour 
d’angle circulaire à CASSEUIL (Gironde). L’ensemble est situé sur la parcelle 54  d’une contenance de  51a 65ca 
figurant au cadastre section AB (plan annexé). 
L’ensemble appartient :  
- pour 4/5e à M. PHILIP de LABORIE  Jean Joseph Marie né à HAI-PHONG (Viet-Nam) le 7 juin 1932, 

Administrateur  des Postes et Télécommunications retraité, époux de Mme d’ARODES de PEYRIAGUE Anne 
Marie Louise Marguerite par acte passé devant Me LALANNE et Me RASSAT, notaires à LANGON (Gironde) et 
publié au Bureau des Hypothèques de LA REOLE (Gironde) le 14 septembre 1990 volume 1990 P n° 1557  

- pour 1/5e  à M. PHILIP de LABORIE Henri, Gérard, Marie, né le 27 janvier 1971 à BRAZZAVILLE (République 
du Congo), magistrat, époux de Mme NICOLAZO de BARMON, Astrid Marie Joseph Françoise, née le 10 mars 
1977 à BORDEAUX (Gironde), sans profession, demeurant ensemble 180, rue de Pessac à BORDEAUX 
(Gironde). Celui-ci en est nu-propriétaire par acte de vente passé le 24 janvier 2004 devant Me SOURGEN, notaire 
10 rue des Remparts à LA REOLE (Gironde) et publié au bureau des Hypothèques de LA REOLE le 23 mars 2004, 
volume 2004P n° 442 

- pour le même 1/5e  Mme PHILIP de LABORIE Christiane  Marie Aline Elisabeth, née à HAI-PHONG (Viet-Nam) 
le 3 janvier 1928, retraitée, demeurant à CASSEUIL, est usufruitière par acte passé le 24 janvier 2004 devant Me 
SOURGEN, notaire 10 rue des Remparts à LA REOLE (Gironde) et publié au bureau des Hypothèques de LA 
REOLE le 23 mars 2004, volume 2004P n° 442 
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ARTICLE  2 - Le présent arrêté dont une ampliation certifiée conforme sera adressée sans délai à Monsieur le Ministre 
de la Culture et de la Communication, sera publié au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble inscrit et au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

 

ARTICLE  3 - Il sera notifié au Préfet du département concerné, au maire de la commune et aux propriétaires, 
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne de son exécution. 

Fait à Bordeaux, le 28 décembre 2010 

Pourle Préfet, 
La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales 

 
Anne-Gaëlle BAUDOIN-CLERC 
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PREFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

DIRECTION  
REGIONALE des  
AFFAIRES CULTURELLES 

Conservation Régionale  
des Monuments Historiques 

Portant inscription de la croix de la Passion de 
MONSEGUR (Gironde)  au titre  des monuments 

historiques  
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU  le code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ; 

VU  le décret du 18 mars 1924 modifié, pris pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 ; 

VU le décret N° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret N° 99-78 du 5 février 1999 modifié, relatif à la commission régionale du patrimoine 
et des sites et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ; 

LA  commission régionale du patrimoine et des sites (C.R.P.S.) de la région Aquitaine entendue en 
sa séance du 2  décembre 2010 

VU  les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

CONSIDERANT que la croix de la Passion de MONSEGUR (Gironde) présente un intérêt d’art et 
d’histoire suffisant pour en rendre désirable la conservation en raison de la présence de 
l’ensemble des instruments de la Passion et de son histoire bien documentée 

 
A R R Ê T E  

 
ARTICLE  PREMIER  - Est inscrite en totalité, y compris son socle de pierre au titre des 
monuments historiques la croix de la Passion de MONSEGUR (Gironde) située sur le domaine 
public  non cadastré appartenant à la commune de MONSEGUR (Gironde), numéro Siren  213 302 
896 00013 depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 
 
ARTICLE  2 - Le présent arrêté dont une copie de l’original sera adressée sans délai à Monsieur le 
Ministre de la Culture et de la Communication, sera publié au bureau des hypothèques de la 
situation de l’immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 
 
ARTICLE  3 - Il sera notifié au Préfet du département concerné, au maire de la commune et au 
propriétaire, intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne de son exécution. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 24 janvier 2011 
 
Pourle Préfet, 
L’Adjoint au Secrétaire général pour 
les affaires régionales 
Xavier DESURMONT 
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PREFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

 

DIRECTION  
REGIONALE des  
AFFAIRES CULTURELLES 

Conservation Régionale  
des Monuments Historiques 

Portant inscription de la halle de MONSEGUR 
(Gironde) au titre des monuments historiques  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ; 
 
VU  le décret du 18 mars 1924 modifié, pris pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 ; 
 
VU le décret N° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret N° 99-78 du 5 février 1999 modifié, relatif à la commission régionale du patrimoine 

et des sites et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ; 
 
LA  commission régionale du patrimoine et des sites (C.R.P.S.) de la région Aquitaine entendue en 

sa séance du 2  décembre 2010 
 
VU  les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
 
CONSIDERANT  que la halle de MONSEGUR (Gironde) présente un intérêt d’art et d’histoire 
suffisant pour en rendre désirable la conservation en raison de la spécificité de son histoire et de la 
qualité de son architecture  
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE  PREMIER  - Est inscrite en totalité, y compris son sol d’assiette au titre des monuments 
historiques la halle de MONSEGUR (Gironde) située sur la parcelle 474 d’une contenance de  14a 
79ca,  figurant au cadastre section AB et appartenant à la commune de MONSEGUR (Gironde) 
numéro siren 213 302 896 depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 
 
ARTICLE  2 - Le présent arrêté dont une copie de l’original sera adressée sans délai à Monsieur le 
Ministre de la Culture et de la Communication, sera publié au bureau des hypothèques de la 
situation de l’immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 
 
ARTICLE  3 - Il sera notifié au Préfet du département concerné, au maire de la commune et au 
propriétaire, intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne de son exécution. 

 
Fait à Bordeaux, le 24 janvier 2011 
Pour le Préfet, 
L’Adjoint au Secrétaire général  
Pour les affaires régionales, 
Xavier DESURMONT 
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Secrétariat Général pour les 
Affaires Régionales 

Modernisation et Administration Générale 

 

  Arrêté Modificatif du 21 Janvier 2011 

 

Conseil Economique Social et Environnemental Régional 
d'Aquitaine 

- Section veille et prospective - 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 
VU la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement et son article 250, 

transformant les Conseils Économiques et Sociaux Régionaux en Conseils Économiques, Sociaux et 
Environnementaux Régionaux ; 

 
VU le décret 93-575 du 27 mars 1993, modifiant le décret N°82-866 du 11 octobre 1982, relatif à la composition et 

au fonctionnement des Conseils Économiques et Sociaux Régionaux ; 
 
VU le décret 2005-413 du 26 avril 2005 relatif aux Sections des CESR (article L4134-3 du Code Général des 

collectivités territoriales) ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2006 portant création d’une Section au Conseil Économique et Social 

Régional d’Aquitaine ; 
 
VU la délibération du Bureau du Conseil Économique Social et Environnemental Régional d’Aquitaine en date du 6 

décembre 2010 ; 
 
VU le courrier en date du 30 décembre 2010 du Président du Conseil Régional d’Aquitaine répondant à la 

consultation du Président du Conseil Économique, Social et Environnemental d’Aquitaine ; 
 
VU  le courrier en date du 5 janvier 2011du Président du Conseil Economique Social et Environnemental Régional ; 
 
SUR  proposition du Président du Conseil Économique, Social et Environnemental d’Aquitaine 
 
 

 ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER – Sont constatées les désignations des personnalités ci-après, n’appartenant pas au Conseil 
Économique, Social et Environnemental Régional et appelées à y siéger en qualité de membres de la section « Veille 
et Prospective » créée au sein de cette assemblée : 
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Monsieur Claude ARQUIZAN  Consultant en création/reprise d’entreprises 
 
Monsieur Jean-Pierre AUBERT Délégué à l’évolution des métiers et de l’emploi - SNCF 
 
Monsieur Christophe BERGOUIGNAN  Directeur - Institut d’études démographiques de l’Université Bordeaux IV 
 
Monsieur Philippe BOURGEOIS Chargé de mission - Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
 

Monsieur Benoît FAUCONNEAU Délégué régional INRA Aquitaine 
 

Monsieur Edouard MATHIEU  Chargé de mission – DATAR 
 
Monsieur Alain RIBET  Journaliste, Directeur « Objectif Aquitaine » 
 
Madame Sandrine RUI Maître de Conférence - Département Sociologie de l’Université  Bordeaux II  
  

 
 

ARTICLE 2  –Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des cinq départements 
de la Région ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Aquitaine. 
 

  

  Fait à Bordeaux, le 21 Janvier 2011 

 

 
   

Le Préfet de Région  
 
 

 
 

SIGNE Dominique SCHMITT 
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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

   

                                ARRÊTÉ DU  10  janvier 2011 DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 
 

 
CONVOCATION DES ELECTEURS DE LA SECTION DE 

COMMUNE « LES HABITANTS DU VILLAGE  DE 

SAUBAT » 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU  Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles  L.2411-1 et suivants 
et D.2411-1 et suivants ; 

VU la Loi n°96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du code général des 
collectivités territoriales, modifiée par l’ordonnance n°2009-1530 du 10 décembre 2009 ;  

VU la Loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 

VU  l’arrêté interministériel du 15 mai 2008 fixant à 368 € de revenu cadastral le montant minimal 
annuel moyen de revenus et produits des biens de la section qui conditionne l’élection d’une 
commission syndicale ;  

VU la délibération n°2010/55 du 8 décembre 2010, par laquelle le conseil municipal de Léognan a 
émis un avis favorable au partage à titre onéreux d’une propriété de la section de communes 
« Les habitants du village de Saubat » ( parcelle CN5) entre les ayants droit de ladite section de 
communes; 

VU le courrier du 10 décembre 2010 par lequel le maire de Léognan sollicite l’organisation de la 
consultation des électeurs de la section de commune précitée ; 

CONSIDERANT , en l’absence de commission syndicale constituée, qu’il y a lieu de consulter sur le 
projet de partage à titre onéreux les électeurs de la section de commune « Les habitants du village 
de Saubat » ;  

SUR PROPOSITION de la  Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 

 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 er :  Les électeurs et les électrices de la section de commune « Les habitants du village de 
Saubat », sise à Léognan, sont convoqués le mardi 25 janvier 2011 pour se prononcer 
sur le projet de partage à titre onéreux, de la parcelle CN 5, entre les ayants droit de 
ladite section de commune.  
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ARTICLE 2 -  Les opérations de vote se dérouleront à la mairie de Léognan, de 12h00 à 19h00.  

ARTICLE 3 -  Le vote par correspondance ou par procuration n’est pas admis. 

ARTICLE 4 -  Pourront voter, lorsqu’ils sont inscrits sur la liste électorale de Léognan, les habitants 
ayant un domicile réel et fixe sur le territoire de la section et les propriétaires de 
biens fonciers sis sur le territoire de la section.  

ARTICLE 5 -  Le dépouillement des votes aura lieu immédiatement après la clôture des opérations 
de vote. Un procès-verbal sera établi en deux exemplaires par le secrétaire dans la 
salle de vote, en présence des électeurs. Les procès-verbaux doivent être signés par 
les personnes ayant tenu le bureau de vote. Les résultats sont proclamés 
publiquement par le maire de la commune de Léognan et affichés par ses soins dans 
la salle de vote.   

ARTICLE 6 -  Le maire de Léognan est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, dès 
réception, dans la commune de Léognan et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Gironde.  

   Fait à Bordeaux, le 10  janvier  2011 

    LE PRÉFET, 
   Le Pour le Préf 

Pour le Préfet,  
 
La Secrétaire Générale, 

 
 
 

Isabelle DILHAC 
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